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Les élections sont derrière nous. Ce fut une période in-
tense de vie démocratique locale. Réflexions, projets,
contacts et échanges avec les habitants, de la part
des différentes listes en présence. Une participation
électorale bien au-dessus de la moyenne nationale.
Cela témoigne d'une conscience démocratique forte
chez les habitants de Loctudy et de l'intérêt qu'ils
continuent à porter à la gestion des affaires commu-
nales. Cela renforce également, s'il en était besoin, la
responsabilité qui nous incombe, à moi ainsi qu'à
mon équipe, de répondre aux attentes qui se sont ex-
primées et de mettre en œuvre le programme sur le-
quel nous avons été élus. Les premières semaines qui
ont suivi les élections ont été en partie consacrées à la
mise en place des équipes et des instances communa-
les qui vous sont présentées dans ce numéro de
l'Estran. Nous avons également repris le travail sur les
affaires courantes et les projets de l'exercice, dans la
continuité de la mandature précédente. Mais déjà, j'ai
tenu à ce que rapidement soient engagés les premiè-
res réflexions et contacts sur les priorités du pro-
gramme. Un certain nombre de dossiers évoluent ra-
pidement. Ainsi, par exemple, nous faut-il pour la fin
de l'été présenter au Conseil général les grandes li-
gnes de notre projet sur l'espace portuaire…

C. Zamuner
Maire de Loctudy

Imprimé sur PEFC

(Papier issu de forêts à gestion durable) 

Editorial

L’été est là et la commune de Loctudy tout entière s’anime de
plus belle ! Loin d’être une trêve, cette période est marquée
par un regain d’activité pour beaucoup d’entre vous : com-
merçants, artisans, hôteliers, restaurateurs, employés...
L’affluence estivale tire toute l’économie vers le haut. À ce ti-
tre, la montée de la notoriété et l’attractivité de notre com-
mune devient une chance : sachons la préserver ! Souhaitons
donc à tous nos visiteurs de très bonnes vacances à
Loctudy… et bon courage à tous celles et ceux qui travail-
lent pour les accueillir.
Pour ceux qui préfèrent l’animation au farniente, les diffé-
rents concerts, expositions, tournois de sports et bien d'au-
tres activités vont rythmer vos journées et soirées ! N'hésitez
pas à consulter le guide «Loctudy, les animations estivales
2015» joint à ce numéro de l'Estran. Ce guide est également
disponible au guichet de l’Office de tourisme, à la Mairie, à
la Maison des Associations et dans de nombreux commerces.
Un grand merci à tous : celles et ceux qui se mobilisent avec
enthousiasme pour assurer la réussite de tous ces moments
conviviaux. Nous avons la chance de vivre dans une ville
agréable qui propose de multiples opportunités d’évasion.
Pour autant, en cette période estivale propice à partager de
bons moments en famille, entre amis ou avec ses voisins,
n’oublions pas les personnes âgées et isolées.
Loctudy s’inscrit elle aussi dans cette dynamique : comme
chaque année, les services techniques sont renforcés pour
assurer la sécurité, la propreté et l’entretien de notre com-
mune. A tous, nous faisons un appel au civisme afin de res-
pecter les règles en vigueur de notre espace maritime et pour
la propreté des plages : ne pas promener les animaux, inter-
diction d'allumer des feux de camps et ne pas jetter de dé-
chets et de mégots. Ce sont des exemples concrets. Le bien vi-
vre ensemble est l'affaire de tous ! Durant cet été, nous
mettons tout en œuvre pour faciliter le quotidien de chacun
et préserver la qualité de vie reconnue à Loctudy. Si chacun y
met du sien, tout le monde y gagnera. 
Bonne saison d'été à tous !

Rejoignez-nous sur Facebook ou
Twitter pour des infos au quotidien.

Un été
à faire vivre !
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ACTION MUNICIPALE

Synthèse
des Conseils
municipaux
Les comptes rendus des Conseils municipaux sont accessibles à tous en Mairie
et sur le site www.loctudy.fr à la rubrique mairie/conseil municipal/délibérations

Ces deux sessions du Conseil munici-
pal ont été principalement consacrées
au budget, qui selon la législation doit
être validé pour le 31 mars de cha-
que année.

Conseil municipal
du 6 mars 2015
BUDGETS
Approbation à l’unanimité du compte
administratif, du compte de gestion de
l’exercice 2014. Affectation à l’unani-
mité du résultat d’exploitation d’un excé-
dent de 1 653 247,24 euros de l’exer-
cice 2014 du budget principal de la
commune. Budget annexe du service de
l’assainissement : affectation du résultat
d’exploitation de 471 263,25 euros de
l’exercice 2014. 
Débat d’Orientations Bugétaires
(DOB)
Le Conseil municipal, après avoir dé-
battu, a donné acte au Maire de la pré-
sentation des orientations budgétaires
pour 2015. (Plus d’informations en pa-
ges 6  et 7)
AUTRES DÉLIBÉRATIONS
Subventions communales au CCAS
(17 700 euros) et à la Caisse des
écoles publiques (15 438 euros).
Participation communale d’un mon-
tant de 3 586,20 euros) au déficit du
bac à passagers entre l’Ile Tudy et
Loctudy.
Adhésion de la commune de Loctudy
au groupement de commandes pour
l’achat d’énergies (gaz naturel, électri-
cité, autres) pour ses besoins propres.
Le Syndicat départemental d’énergie et
d’équipement du Finistère (SDEF) est
désigné comme coordinateur du grou-
pement  et procédera à l’organisation
de l’ensemble des opérations de
consultation notamment la sélection
des candidats.
Port de plaisance : projet de protocole
d’accord transactionnel entre le départe-
ment du Finistère, la commune de
Loctudy er l’entreprise Merceron TP afin
de solder les marchés de travaux de dra-
gage des ports de pêche et de plai-
sance de Loctudy.
Prescription à l’unanimité de la révision
du Plan Local d’Urbanisme (PLU). Cette
révision est nécessaire par la loi du 24
mars 2014 pour l’accès au logement et
à un urbanisme rénové (loi ALUR). Le
Conseil municipal donne pouvoir au
Maire pour choisir le bureau d’études
chargé de l’élaboration du PLU. Les
membres de la commission municipale
d’urbanisme et de l’environnement sont
habilités à représenter la commune aux

séances de travail en fonction du thème
qui sera évoqué. 
COMMUNICATIONS DIVERSES
Question orale du groupe de l’opposi-
tion «Loctudy, c’est vous» au sujet de la
construction d’un mur à la Palue du
Cosquer.
Adoption d’un vœu pour le rattache-
ment du département de Loire-Atlantique
à la Bretagne administrative.

Conseil municipal
du 27 mars 2015
BUDGETS
Adoption des taux d’imposition pour
2015
Le conseil municipal a reconduit à l’una-
nimité les taux d’imposition votés en
2010, 2011, 2012, 2013 et 2014
pour les trois taxes directes locales, à sa-
voir : la taxe d’habitation (12,90 %), la
taxe foncière sur les propriétés bâties
(15,02 %) et la taxe foncière sur les pro-
priétés non bâties (38,03 %).
Vote du budget principal
Le budget principal s’équilibre en dépen-
ses et en recettes à la somme totale de
9 055 200 euros. La section de fonc-
tionnement  s’élève à 4 741 000 euros.
La section d’investissement est de 
4 314 200 euros. 
Vote des budgets annexes : D’une part
le budget du port de plaisance, qui
s’élève à la somme de 1 356 100 eu-
ros. D’autre part le budget du service de
l’assainissement, qui s’équilibre en dé-
penses et en recettes à la somme totale
de 2 569 000 euros. Enfin, le budget
du lotissement de Hent-Croas qui est de
1 202 992,46 euros. 
CONVENTIONS DIVERSES
Signature d’une convention avec
l’Office de tourisme de Loctudy, qui
prend effet au 1er janvier 2015 pour
une durée de trois ans. Le montant de la
subvention communale a été fixé à
45 000 euros.
Signature d’une convention de parte-
nariat avec le Cercle nautique de
Loctudy d’une durée de trois ans à par-
tir du 1er janvier 2015, avec une sub-
vention municipale de 26 000 euros.
Par cette convention, Loctudy apporte
son soutien au Cercle nautique pour as-
surer une mission de développement de
l’activité maritime de plaisance dans la
commune.
Adhésion à l’association TransEurope
Marinas. Le port de plaisance adhère à
cette association regroupant des ports de

plaisances internationaux. Les frais
d’adhésion sont constitués d’un droit d’en-
trée de 90 euros et d’une cotisation an-
nuelle révisable de 385 euros. (Plus d’in-
formations dans le dossier en page 8)
Signature avec la commune de l’Ile
Tudy d’une convention de mise en
commun de moyens pour l’exploita-

tion du bac à passagers et le fonction-
nement du service de rade entre les
deux ports. Par ailleurs, concernant l’ex-
ploitation du bac à passagers, les deux
communes sont disposées à accorder
aux plaisanciers en escale dans les deux
ports un passage gratuit aller-retour sur le
bac pour favoriser la fréquentation tou-
ristique sur les deux communes.
URBANISME
Instauration de la déclaration préalable
pour l’installation d’une clôture afin de
maîtriser la qualité paysagère des clôtu-
res édifiées en limite avec la rue, le do-
maine public ou entre propriétés pri-
vées, et de s’assurer du respect des
règles fixées par le plan d’occupation
des sols.
Signature d’une convention avec le
syndicat mixte du schéma d’aména-
gement et de gestion des eaux
(SAGE) pour la réalisation de l’inven-
taire des zones humides sur le terri-
toire communal. (Plus d’informations
en page 3)
MARCHÉS PUBLICS
Fourniture de carburant de fuel domes-
tique au port de plaisance et a divers
bâtiments communaux : le Conseil mu-
nicipal autorise à l’unanimité la signature
d’un marché à bons de commande
avec la société Breteche Ouest de la
Chapelle Achard (85). Ce marché sera
conclu pour une durée de un an et
pourra être reconduit par période d’un
an sans toutefois pouvoir excéder 4 ans.
Signature d’un marché pour les divers
travaux de modernisation de la voirie
communale : décision à l’unanimité de
la signature d’un marché à bons de
commande avec la société LE PAPE de
Plomelin pour la réalisation de divers
travaux de modernisation de la voi-
rie communale, avec un montant mini-
mum de travaux de 240 000 euros
TTC et un montant maximum de
480 000 euros TTC.
Projet d’agrandissement du cimetière
communal
Aujourd’hui, sur les 1 064 emplace-
ments du cimetière, 15 emplacements
sont encore disponibles. Le cimetière de
la rue du Général de Penfentenyo est en-
tré en service en 1974. Le Conseil mu-
nicipal a voté son extension. Une recon-
naissance hydrogéologique a été
confiée à la société REAGIH.
COMMUNICATIONS DIVERSES
Installation d’un bloc sanitaire auto-
matisé par la société Toilitech
d’Embrun (05) dans le bâtiment situé
rue Sébastien Guiziou pour un mon-
tant de 42 400 euros HT.
Signature d’un marché avec la société
Lesnier et Bernard de Plérin (22) d’un
montant de 56 280 euros HT pour le
remplacement des installations de la sta-
tion à carburants du port de plaisance.

Les présentations faites au Conseil municipal sont disponibles sur le site internet de Loctudy :
(http://www.loctudy.fr/La-mairie/Conseil-Municipal/Les-presentations-au-Conseil-Municipal)
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ACTION MUNICIPALE

Nous sommes tous
des greeters !
Les greeters, ces bénévoles qui ac-
cueillent, conseillent ou accompa-
gnent gratuitement les touristes,
sont à la mode. Nombreux sont les
offices de tourisme ou autres struc-
tures d’accueil qui ont les leurs. 
A loctudy, nous vous proposons un
challenge : soyons tous des gree-
ters ! 
Soyons fiers d’habiter la commune
et faisons partager notre amour du
Pays Bigouden. Les bigoudens
n’ont-ils pas la réputation d’être ou-
verts sur le monde ? 
Nous avons la chance de bénéfi-
cier d’un cadre naturel exception-
nel qui séduit chaque année de
nombreux vacanciers : faisons le
connaître !
De plus, nous nous devons d’ac-
cueillir nos visiteurs, tout comme
nous souhaitons être accueillis,
quand nous sommes nous mêmes
des touristes.

Dans un contexte économique dif-
ficile, où nos entreprises se battent
pour réussir, la municipalité fait le
maximum pour créer un environne-
ment favorable à leur développe-
ment : infrastructures routières, PLU,
création d’espaces d’accueil, sou-
tien aux professionnels (motion pê-
che), mise en place de réseaux…
tout en restant dans ses compéten-
ces.
Le tourisme, outre le plaisir de dé-
couvrir et de partager avec l’autre,
est également un vecteur de déve-
loppement économique qui doit
contribuer également à l’expan-
sion de notre cité. 
Aussi, nous investissons dans cette
optique : rénovation de quartier,
aménagement des abords des pla-
ges et de chemins de balade,
équipements sportifs et de loisirs…
mais bien entendu, sans oublier
que ces investissements doivent
profiter également, tout au long de
l’année, aux loctudistes…
N’oublions pas que la réussite de

nos professionnels sont gage
d’emplois locaux et de ce fait pour
Loctudy d’un soutien à une harmo-
nie dans la pyramide des âges. Il
est inutile de manifester contre la
fermeture d’une classe, si effective-
ment le constat est qu’il n’y a plus
d’élève pour son maintien !

Soyons acteur
de notre
environnement ! 
Comme toutes les communes,
Loctudy est concernée par les me-
sures de réduction des déficits pu-
blics (voir Estran N°62, page 4).
Grâce à une bonne gestion pas-
sée, que nous continuons d’appli-
quer, la commune peut toujours
mettre en œuvre ses projets d'in-
vestissements.
Mais est-ce pour cela que nous de-
vons nous autoriser à faire accom-
plir par un autre, des gestes sim-
ples tels que le tri des déchets ?
Pouvons-nous autoriser à toujours
plus de dépenses sous le prétexte
que «la commune est riche» ?
Bien au contraire, nous vous invi-
tons à être acteurs de la bonne
qualité de notre cadre de vie.
Pour certains, malheureusement,
ce geste commence par le respect
des règles qui permettent de bien
vivre ensemble : par exemple, les
zones de collectes de déchets ne
sont pas des décharges publiques
à ciel ouvert ! (voir ce numéro de
l’Estran à la page 17)
Pour la très grande majorité d’en-
tre nous, il suffirait que chacun en-
tretienne, bien entendu dans la me-
sure de ses capacités physiques,
les trottoirs devant son habitation.
Sans penser systématiquement que
«les services techniques sont payés
pour cela». Ce qui est effective-
ment vrai, mais ne peut-on pas leur
confier d’autres missions que nous
ne pouvons pas réaliser nous-mê-
mes ? 
Dans une société déresponsabili-
sée, il serait temps de remplacer le
«on me doit» par «que puis-je faire
pour bien vivre ensemble ?». 

Le maire vous suggère
Vous nous avez confié la responsabilité de gérer , entretenir et mettre en valeur la
commune. Nous consacrons beaucoup de temps à cela. Mais il n’y a pas d’élus sans
concitoyens et chacun se doit d’être responsable.
Soyons tous acteurs de notre bien-être…
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ACTION MUNICIPALE Urbanisme

Une réunion publique d'infor-
mation concernant la campa-
gne d’inventaire des zones

humides à Loctudy a eu lieu le jeudi
23 avril en salle polyvalente en pré-
sence de propriétaires de ces zo-
nes, de représentants d’associations
et des élus.
Ces zones vont être inventoriées
sous la maîtrise d’ouvrage  d’Ouest
Cornouaille eau (Ouesco), par le
bureau d’étude DCI Environnement
dans un périmètre comprenant 36
communes. Loctudy y participe pour
réaliser cet inventaire.
L'objectif de cette participation
avec Ouesco est de parvenir à
une meilleure protection de ces mi-
lieux indispensables à l'équilibre
de la gestion de l'eau, en amélio-
rant leur connaissance et l'informa-
tion des différentes personnes
concernées par le sujet et en favo-
risant leur classement dans les do-
cuments d'urbanisme. Ainsi, les
techniciens du bureau d'études
DCI Environnement effectuent une
visite des terrains concernés sur la
commune pour une durée de deux
mois à compter de début juin. Ce
travail aboutira à l'établissement
d'une carte provisoire qui sera
mise en consultation en juillet et
en août en mairie. Un registre
sera disponible en mairie et cha-
que personne concernée pourra
noter ses remarques qui pourront

faire l'objet d'une visite de vérifica-
tion si nécessaire sur le terrain. A
noter que la carte sera également
disponible à la chapelle de Pors
Bihan au cours de l'exposition des
fontaines, organisée par Histoire
Locale. 
Les zones humides, outre leur im-
portance patrimoniale au regard
du nombre d'espèces remarqua-
bles qu'elles abritent, présentent
des fonctions intéressantes. En ef-
fet, ce sont des espaces de transi-
tion entre la terre et l'eau et sont ca-
pables de filtrer les différents
polluants (nitrates, pesticides). En
période sèche, elles restituent len-
tement l'eau stockée en période
pluvieuse et soutiennent le débit
des rivières. Par ailleurs, ce sont
des lieux où s'exercent diverses ac-
tivités humaines : élevage, pêche,
pisciculture, chasse, loisirs, etc.
Elles participent aussi à la régula-
tion du débit des cours d'eau (atté-
nuation des crues, prévention des
inondations et soutien d'étiage).
Leur capacité de stocker et de res-
tituer progressivement de grandes
quantités d'eau, permet l'alimenta-
tion des nappes d'eau souterraines
et superficielles. Il faut parvenir à
une meilleure protection de ces mi-
lieux indispensables à l'équilibre
de la gestion de l'eau.

Les zones humides à Loctudy : campagne d’inventaire dans le cadre du Plan Local d’Urbanisme
La protection des zones humides est une préoccupation forte de la commune de Loctudy. Ces
dernières années, plusieurs zones ont été acquises afin d'assurer la préservation de ces espaces
sensibles : la zone humide de Kerloch, de Langoz, la prairie de Poulpeye, l'étang du Suler, des
parcelles au Ster Kerdour, à Kervilzic et à Lodonnec. La commune entend poursuivre cette politique,
cependant la protection de ces zones relève de pratiques respectueuses du milieu naturel par tous.

Les zones humides à Loctudy :
campagne d’inventaire dans le
cadre du Plan Local d’Urbanisme

En savoir plus : un document de présentation est disponible en téléchargement en ligne :
http://www.loctudy.fr/Actualite/Zones-humides-reunion-sur-la-campagne-d-inventaire

Samuel Guichard, chargé de mission, à Ouesco

Point d’info sur
le Plan Local d’Urbanisme :

Un marché par appel d’offres a été lancé pour le
choix du bureau d’étude du PLU. D’ici quelques se-
maines, les élus le choisiront.
Par ailleurs, une boite à idées est à votre disposition à
l’accueil de la Mairie. Vous pouvez y déposer toutes vos
observations ou suggestions dans le cadre de l’élabora-
tion du PLU de Loctudy. Pour toute demande concer-
nant un terrain en particulier, merci d’adresser un
courrier à Madame Le Maire ou de vous manifester
lors de l’enquête publique (date non déterminée).
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ACTION MUNICIPALE Travaux

Le saviez-vous, les fleurs installées par les services
techniques et qui égayent la commune, tout au long
de la belle saison, ne sont pas achetées à maturité.
«Avec Jérôme Carval, nous les recevons en petits
godets début mai, nous les forçons sous serre à
l’atelier municipal jusqu’à la mi-juin dans les balcon-
nières et les suspensions, avant de les installer à
l’extérieur» explique Sandrine Debreuil-Le Cloarec,
jardinière de la commune. Ce travail est réalisé
sous la houlette d’Olivier Stuyck, responsable du
service «Espaces verts».

Jeannine Delaunois, adjointe en
charge des travaux, nous précise
les désagréments connus de la di-
gue : «Nous avons constaté plu-
sieurs désordres et malfaçons
comme le descellement et le dépla-
cement de certains blocs de granit,
la dégradation du joint extérieur du
côté de la plage sous ces blocs et
du mortier de base, les joints inter-
stitiels partiellement abîmés ou en-
core l’apparition de traces de
rouille sur certaines pierres». 
Les travaux entrepris par la munici-
palité consistent en une reprise inté-
grale du couronnement du granit
(joints, fixations, remplacement des
blocs si nécessaires) sur 411 mètres
linéaires. «La maîtrise d’œuvre a été
confiée à la société SAFEGE de
Brest. Une consultation par appel
d’offres, avait été lancée et quatre
entreprises ont remis une offre». 
Il est apparu que l’offre la mieux-di-
sante est l’offre de l’entreprise Marc
S.A de Brest pour un montant de
113 155 euros HT. Après un délai
de préparation de chantier de 15
jours, avec essais sur les blocs, et 2
mois de travaux, la digue resplendit
de nouveau pour le bonheur de nos
promeneurs !

Création de sanitaires
automatiques à Pors Bihan
Les travaux concernent l’installation
d’un bloc sanitaire automatisé pour
personne à mobilité réduite (PMR),
d’un lavabo automatique, d’un lo-
cal technique et du remplacement
des urinoirs existants. Ces travaux
sont situés derrière l’église Saint-
Tudy, à l’emplacement des toilettes
publiques déjà existantes. Les tra-
vaux préparatoires ont été assurés
par une équipe d’agents des servi-
ces techniques, qui a consisté à dé-
molir l’intérieur du local existant, la
création d’une dalle avec passage
des différents réseaux (eaux usées,
eaux potables, électricité), à la ré-
fection totale de l’étanchéité du lo-
cal ainsi que l’aménagement de
l’accès extérieur accessible aux

PMR. Les parois intérieurs sont en
stratifiés compacts haute pression
qui permet une meilleur hygiène et
un meilleur traitement pour graffitis
éventuels. Le sol est en aluminium
antidérapant. Un système de net-
toyage et désinfection du sol et des
appareils sanitaires assurera une
propreté constante. Les travaux ont
été confiés à la société TOILITECH,
spécialisée dans ce domaine, pour
un montant de 42 400 euros HT.
Quelques chantiers
Toujours dans l’objectif d’améliorer
votre cadre de vie, des travaux de
modernisation de la voirie commu-
nale  sera réalisé avant la période es-
tivale : les rues du Beau-Rivage et des
Tulipes, le lotissement Kergolven, le
chemin piéton du Front Boisé le long
de l’étang de Pen Ar Vir, et la route
d’Ezer entre Kervilizic et Pen an Lan.
Ces travaux consistent notamment
par la réfection du bitume et des
bordures des trottoirs. Suite à un ap-
pel d’offres, la société Le Pape de
Plomelin, la mieux disante, a été
choisie pour la réalisation de ces
travaux.

Au cours de ce printemps 2015, la digue de promenade de la plage Langoz a fait l’objet
d’une réfection. En effet, des travaux d’aménagement de la plage de Langoz avaient eu
lieu en 2008, mais depuis, des défauts ont été constatés suite à des malfaçons. La
municipalité a souhaité redorer l’image de cette belle promenade de bord de mer.

Réfection de la digue de Langoz :
des travaux au bord de l’eau !

Silence, ça pousse !

Jeannine
Delaunois,
adjointe en charge
des travaux
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Souvenez-vous des assauts des tem-
pêtes de l’hiver 2014 où certains ri-
verains avaient été inondés, mais
aussi où le sable avait été refoulé sur
les rues voisines aux plages comme
par exemple à Kervilizic. Comme
dit le proverbe «Qui craint de souf-
frir, souffre de la crainte !», aucune
submersion marine n’était prévue à
l’annonce des grandes marées de
février et mars de cette année (dont
un coefficient exceptionnel de
119). La commune avait mis en
place par anticipation aux petits dé-
gâts, à plusieurs endroits stratégi-
ques, des batardeaux de protection
réalisés par les services techniques

de la commune. Ce système a per-
mis de bloquer les algues et le sa-
ble amenés par la marée montante.
Stéphane Pochic, adjoint au littoral,
nous précise que ces batardeaux
démontables seront mis en place à
chaque saison hivernale lorsque les
coefficients dépasseront 80.
L’objectif est d’éviter que l’eau, le sa-
ble et les algues envahissent les rou-
tes mitoyennes aux plages. A noter
que le temps passé par les services
techniques à monter et démonter ce
système de protection l’emporte lar-
gement sur le temps passé au net-
toyage. Des «Big Bags», sacs de
tissu remplis de sable, ont renforcé

ce dispositif aux entrées des plages.
Par ailleurs, plusieurs patrouilles des
services techniques ont eu lieu pen-
dant cette période des grandes ma-
rées le long des plages avec une vé-
rification qu’aucun habitant n’avait
subi de dommages.

Les Grandes Marées : l’efficacité
de nos protections littorales

Pour des raisons environnementa-
les et sanitaires, la qualité des
eaux littorales doit être surveillée
en permanence sur nos côtes. La
garantie d’avoir d’excellents résul-
tats de l’analyse de ces eaux de
baignade, réalisée par l’Autorité
Régionale de la Santé (ARS), per-
met l’ouverture au public des pla-

ges de sable fin de cet été 2015.
En effet, la Directive européenne
Cadre sur l’Eau (DCE) fixe l’objec-
tif d’atteindre le «bon état» des
eaux du littoral pour 2015. Cela
signifie que l’eau de nos côtes ne
doit pas être susceptible de conte-
nir des produits toxiques ou des
germes qui seraient nuisibles à la

santé des baigneurs. La
baignade fera ainsi la joie
des petits et des grands !
Pour plus d’informations
en temps réel la qualité
des eaux de votre plage
préférée : 

http://baignades.sante.gouv.fr/baignades/navigAccessible.do#a

Flashez ce code pour connaître en temps réel
la qualité des eaux de baignade de votre plage.

La qualité satisfaisante
des eaux littorales

Stéphane Pochic,
adjoint en charge
du littoral

Le système d'alerte SMS
Ce service d'alerte SMS est destiné à prévenir les ris-
ques de submersion marine. Il est toujours disponible
gratuitement pour les Loctudistes, en résidence princi-
pale ou secondaire. Les propriétaires de bateau au port
de plaisance peuvent également s'y inscrire :
http://www.loctudy.fr/alerte_sms/souscription
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Les comptes administratifs
2014, une commune
toujours bien gérée
Les dépenses de fonctionnement
restent toujours bien maîtrisées,
malgré l'impact des décisions pri-
ses par l'Etat (temps périscolaires
et revalorisation indiciaire des per-
sonnels). Les recettes fiscales,
source essentielle de financement
de la commune sont en quasi-stag-
nation : maintien du taux des im-
pôts locaux et faible évolution des
bases, baisse des dotations de
l'Etat. Cela étant, la commune dé-
gage - et c'est le fruit des bonnes
gestions passées - un excédent ou
un résultat de 1,6 million d'euros.
Cet excédent constitue avec les
amortissements et le Fonds de ré-
cupération de la TVA la capacité
d'autofinancement. Elle a permis
de financer, sans recours à l'em-
prunt, plus de 2, 2 millions d'inves-
tissements (voirie, bâtiments, maté-
riels) sur le budget principal. On
notera également en 2014, la
poursuite du programme d'exten-
sion de  rénovation du réseau d'as-
sainissement collectif. S'agissant
du port de plaisance, deux points
à souligner : retour à une exploita-
tion normale (chiffre d’affaires) à
l'issue des travaux de dragage;
mesures budgétaires pour financer
le solde des travaux de dragage

(hausse des tarifs de 16 % et éta-
lement d'une charge de 700 000
Euros sur 5 ans).

Le Débat d'Orientations
Budgétaires (DOB),
des capacités financières
au service du
développement local
Le DOB a pour objet la présenta-
tion et la discussion des politiques
fiscales, des équilibres budgétai-
res, des programmes d'investisse-
ment, des politiques de finance-
ment et d'endettement de la
Commune. S'agissant du premier
budget de l'équipe municipale, le
débat ne s'est pas limité à l'exer-
cice 2015, mais s'est projeté sur
l'horizon et le programme de la
mandature (2015-2020).  Ce pro-
gramme, dont 2015 sera une pre-
mière étape, s'appuie sur les enga-
gements électoraux. Il s'est fixé
comme priorité le renforcement de
l'attractivité de la commune pour
permettre la poursuite de son déve-
loppement économique et social
(activités génératrices d'emplois,
fréquentation touristique, services
à la population, cadre de vie).
Tous budgets confondus, les pro-
jets d'investissements s'élèvent à
près de 15 millions d'euros, soit
l'équivalent des réalisations de la
mandature précédente. La moitié

Comme chaque année, au premier trimestre, le Conseil municipal a statué sur les
comptes administratifs de l'exercice passé, débattu sur les orientations budgétaires,
puis approuvé le budget de l'année en cours. Ce sont les actes les plus importants de la
vie municipale, puisqu'il s'agit de donner au Maire quitus sur sa gestion budgétaire,
d'ouvrir un débat démocratique sur les choix en matière de fiscalité et de dépenses,
puis, enfin, de voter en équilibre  les recettes et les engagements de l'année. Un exercice
qui, cette année, s'effectuait dans un contexte de diminution des dotations de l'Etat et
également dans une perspective de mise en œuvre du programme de la mandature.

Des finances pour agir
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de ce budget sera consacrée à la
valorisation touristique et du cadre
de vie (interface Ville/port, chemi-
nements doux, signalétique com-
munale, Nautisme et plaisance, ur-
banisme). Le financement de ces
investissements sera essentielle-
ment assuré par l'autofinancement.
Il n'est pas prévu d'augmentation
de la fiscalité locale, malgré la
baisse des dotations de l'Etat (es-
timé à 250 000 Euros sur 5 ans)

Le budget 2015.
L'an 1 du programme
de la mandature 
S'agissant du fonctionnement, les
règles de gestion restent les mêmes
: contenir les dépenses, ne pas aug-
menter le taux des impôts locaux et
dégager une confortable capacité
d'autofinancement. L'excédent de
fonctionnement du budget principal
de la commune est prévu à un peu
plus de 1,5 M d'euros.

Le programme d'investissement
de la commune s'établit à plus
de 2,6 Millions d’euros, dont : 

- Voirie (dont seconde tranche
de la route de Larvor VC5 et di-
vers trottoirs) 830 000 Euros 

- Chantiers tourisme/cadre de
vie (dont CNL et digue de Pen
ar Veur) 600 000 Euros

-Études urbanisme/tourisme/ca-
dre de vie  (dont PLU, Place de
la mairie, signalétique, chemine-
ments doux, Corniche de
Penhador, Carrefour de Pen-
Allée, schéma des eaux pluvia-
les et usées) 320 000 Euros

- Bâtiments communaux (dont
Église, stade Kergolven, cime-
tière, toilettes Pors-bihan)
200 000 Euros environ

Le Port de plaisance a procédé
à la modernisation de sa station
de carburant et à la mise en ser-
vice d'une borne interactive
d'information. Le  lancement de
la première tranche d'extension
de ses mouillages suivra.

Enfin, comme chaque année, la
commune continuera à investir
dans la rénovation de son ré-
seau d'assainissement collectif.

Programme d’investissements 2015

CAF : Capacité d’Autofinancement
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Estran : Vous êtes l’adjoint en
charge de l'économie, du tou-
risme et des finances. Pouvez-
vous nous présenter l’importance
de l’activité que représente ce
secteur ?
Jean Laouénan : La mer constitue le
vecteur principal d’activité économi-
que et d’attractivité de Loctudy. C’est
un atout indispensable que la muni-
cipalité souhaite mettre en valeur et
promouvoir. La mer, c'est le dyna-
misme économique du nautisme et
de la plaisance qui se caractérise
par la grande diversité des activités
proposées : cela va de la formation
à l’école de voile du CNL à l’ensem-
ble des services comme la location
de bateaux, les entreprises de répa-
ration et d’entretien, mais aussi les
commerces de proximité (services,
alimentaires, bars et restaurants...).
C'est aussi les huit kilomètres de pla-
ges, de grèves et de criques qui ac-
cueillent chaque année des milliers
d'estivants pour la baignade, les ac-
tivités de loisir, de pêche à pied ou
de randonnée...

Estran : Quel en est l’impact sur
l’emploi ?
Jean Laouénan : Avec des activités
dans les secteurs de l’achat, l’entre-
tien, la réparation des équipements
et des navires, la location, la manu-
tention portuaire, la vente d’informa-
tique embarquée, et sans oublier
l’école de voile, les commerces de
proximité, on peut estimer que la fi-

lière nautique génère une bonne
cinquantaine d’emplois qualifiés di-
rects et indirects sur Loctudy. La fré-
quentation touristique globale est
également génératrice de nom-
breux emplois, fussent ils pour une
partie simplement saisonniers (hé-
bergement, commerces, services).

Estran : Quelles sont les actions
qui sont menées par la commune
de Loctudy pour assurer ce déve-
loppement ?
Jean Laouénan : Nous poursuivons
nos investissements de modernisa-
tion et d'entretien des infrastructures.
C'est évidemment le cas du port de
plaisance, dont nous sommes
concessionnaires. Les équipements
obsolètes ou usagés doivent être en
permanence remplacés ou mis en
conformité avec les normes règle-
mentaires (sécurité, environnement).
Nous nous  efforçons aussi de ré-
pondre à la demande des plai-
sanciers en termes de capacité
d'accueil (projet d'extension des
mouillages) et de nouveaux servi-
ces. L'adhésion au Passeport
Escales, au réseau TransEurope
Marina et l’obtention du Pavillon
Bleu, dont on attend une augmen-
tation de la fréquentation nous en-
gage également à un niveau sup-
plémentaire de qualité et de
diversité de notre offre. Il faut noter
aussi la mise en place d'un service
de rade complémentaire dans le ca-
dre d'une convention avec L'Île-Tudy

qui préfigure un schéma de collabo-
ration intercommunal créateur de va-
leur ajoutée. Le budget annexe du
port de plaisance, financé par les
seuls usagers, laisse encore des mar-
ges de manœuvre, malgré la
charge supportée du fait des travaux
de dragage. Enfin, dans les projets
d'urbanisme de la ville, des opéra-
tions sont prévues pour réduire la si-
tuation d'éloignement du port de
plaisance (itinéraires de déambula-
tion sur les rives de l'étang de Pen ar
vir). Dans la filière nautique, nous
sommes le partenaire financier du
Cercle Nautique (locaux et subven-
tion) et nous sommes proches et à
l'écoute des associations et des pro-
fessionnels, pour faciliter leurs activi-
tés, dans la limite de nos compéten-
ces communales.
Mais, pour la majorité de nos rési-
dents et visiteurs, la mer, à Loctudy,
ne se résume pas à la plaisance et
au nautisme. La commune est répu-
tée pour la beauté et la qualité de
ses plages et de son littoral. Ces pla-
ges et ce littoral requièrent régulière-
ment des équipements, des répara-
tions et de l'entretien. Pour faciliter
leur usage, elles seront dans l'avenir
mieux desservies par le réseau de
cheminements doux (vélo/piéton)
en cours d'élaboration. Nous som-
mes enfin très attentifs à créer les
conditions d'installation dans leur
proximité de nouvelles activités com-
merciales.

Rencontre avec
Jean Laouénan,
adjoint en charge

de l’économie
et du tourisme

L'équipe municipale a placé le développement économique dans les
priorités de sa mandature. Les enjeux sont essentiels. Loctudy ne peut
se résigner à un seul avenir de commune résidentielle. Les activités
maritimes, agricoles, de services et de tourisme sont nécessaires à
l'équilibre du territoire. Elles sont source d'emplois et donc d'attractivité
et sont aussi la garantie du maintien des services locaux. Dans le
programme de la mandature présenté au dernier Débat d'Orientations
Budgétaire,  bien évidemment, la mer et les activités de loisir qui lui

sont liées occupent une place de choix. Et, en ce domaine, la
commune a aussi des leviers directs, en qualité de

gestionnaire d'une partie du littoral (plages) et de
concessionnaire du port de plaisance.

L’importance pour le développement économique
et touristique de notre territoire

«Loctudy
côté mer !»
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La qualité d’un port va au-delà de
ses équipements et de son environ-
nement naturel. La qualité des ser-
vices, le sens de l’accueil, sont es-
sentiels pour contribuer à
l’attractivité de notre Port de
Plaisance. Aux services dévelop-
pés par l’équipe du Port de
Plaisance s’ajoutent les propres
services des professionnels pré-
sents, sur le port et dans la com-
mune. Entretiens, maintenances, ca-
rénages, locations, équipements,
permis mer, accastillages, conseils,
hivernages, gardiennages, manu-
tentions sont une offre très com-
plète  qu’assurent nos profession-
nels avec succès. 
Pour les plaisanciers en escale au-
delà de ces services, unes esca-
pade à terre leur permet de décou-
vrir l’offre de restauration de la
commune, ainsi que nos sites re-
marquables. Une enquête de satis-
faction mené par Nautisme en
Finistère nous permettra de repérer
les qualités pour lesquelles nous
sommes reconnues et les actions
de progrès que nous devons déve-
lopper, en particulier en matière
environnementale.

Côté investissement
Actuellement, le port compte 565
places aux pontons, 80 aux mouil-
lages sur bouées, soit un total de
654 places. L’extension autorisée
par le Conseil départemental du
Finistère va permettre de créer 70
places supplémentaires. Cela per-
mettra ainsi de répondre à de
nombreuses demandes en attente.

Sandrine, Claude et
Daniel à la capitainerie du

port de plaisance

Le port de Plaisance :
Les services et les professionnels

En mai dernier, les pompes à car-
burants ont été remplacées par
des modèles high-tech, puis un
panneau numérique interactif bilin-
gue sera mis en place pour cet
été. Cette borne, en libre service,
permet d’informer nos visiteurs des
lieux de plages et patrimoine, les
bonnes tables de Loctudy, l’actua-
lité des animations… Dans les an-
nées à venir, nous souhaitons réno-
ver les équipements sanitaires,
rédiger une remise à neuf de nos
pieux, mieux gérer les bornes de
distribution d’eau et d’électricité,
modifier nos sources d’éclairage
en vue d’obtenir des économies
d’énergie. Protéger notre zone de
manutention et développer notre
capacité de carénage. Notre port
participe aux travaux de Nautisme
en Finistère pour assurer la promo-
tion des écoles finistériennes.
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Loctudy obtient
le Pavillon Bleu !

En ce 19 mai 2015, un nou-
veau pavillon flotte au vent
au port de plaisance de

Loctudy. En effet, notre ville fait
partie des lauréats de la promo-
tion 2015. C’est une récom-
pense pour le travail accompli au
niveau de l’environnement. En ef-
fet, après le désenvasement et les
multiples améliorations apportées
au tri, aux équipements sanitaires
et à l'accueil de la population,
l'obtention du label bleu sonne
comme une reconnaissance des
efforts fournis.
Depuis 30 ans, le Pavillon Bleu
est un label qui témoigne de la
volonté des communes littorales
de promouvoir un développement
touristique durable de son terri-
toire. L’obtention du Pavillon Bleu
est basée sur l’examen de plu-
sieurs critères :

Education à l’environnement :
un port Pavillon Bleu s’engage à
mettre en place trois actions d’édu-
cation à l’environnement sur le
port. Il doit respecter les points sui-
vants : affichage des critères, coor-
données de l’of-FEE* et code de
bonne conduite, diffusion et relais
de la charte des Plaisanciers
Pavillon Bleu, existence d’infor-

mations relatives aux sites naturels
à respecter aux espèces animales
et végétales protégées, mise en
œuvre d’un programme du mana-
gement environnemental, sensibili-
sation du personnel portuaire, inci-
tation des touristes à utiliser les
moyens de locomotion douce
(vélo, marche à pied, etc).

Gestion des déchets : la collecte
sélective d’au moins trois types de
déchets ménagers et trois types de
déchets spéciaux sur le port.

Gestion du milieu : tous les ports
Pavillon Bleu doivent être équipés
d’une pompe de récupération des
eaux usées des bateaux et mettre
en œuvre une politique de récupé-
ration et de traitement des eaux
usées des aires techniques avant
rejet dans le milieu (aires de caré-
nage).
Gestion du site : Avoir un niveau
d’équipement satisfaisant ainsi
que des équipements de secours

…l'obtention du label bleu
sonne comme une reconnaissance

des efforts fournis.

Présentation du
Pavillon Bleu par
Nicolas Le Berre

entouré d’élus

*Office Français de la Fondation pour l’Education en Europe

et de sécurité adaptés à la taille du
port.

L’objectif est de concilier le tou-
risme et l’environnement dans la
sensibilisation et l'éducation à l'en-
vironnement des usagers sur leur
lieu de séjour. Le vacancier doit
être acteur de la valorisation des es-
paces naturels contribuant à la pré-
servation des milieux naturels.
«L'environnement exceptionnel du
port a été très apprécié», précise
Nicolas Le Berre, en charge du
Pavillon Bleu du port de plaisance.
«Pour obtenir ce label, de nom-
breuses règles doivent être respec-
tées dans les domaines de l'éner-
gie, de l'eau, de l'utilisation de
produits écologiques, des dé-
chets... Des objectifs d'améliora-
tions sont à prévoir chaque année.
Trois projets sont proposés. Un doit
être mené à bien en 2015». Par
ailleurs, l'accès aux personnes à
mobilité réduite et la signalétique
ne seront pas oubliés.
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Le CNL : acteur vital pour la voile !
Présent sur la plage de Langoz, fondé en 1937, le Cercle Nautique de Loctudy (CNL)
est l'un des clubs majeurs de Bretagne. Organisateur chaque année de régates de
portée nationale et internationale, c'est aussi pour les enfants de Loctudy un moyen
de découvrir la voile par les séances de voile scolaire. La particularité de Loctudy est
d’avoir ce terrain d’exercice fabuleux avec son positionnement sur la baie de Bénodet
et la proximité de l’archipel des Glénans.

Affilié à la Fédération Française de
Voile, au Ministère de la Jeunesse et
des Sports et adhérent de Nautisme
en Finistère, le Cercle Nautique de
Loctudy, avec six salariés sous la di-
rection de Jean-Christophe Gilat,
s’est vu confier les labels suivants :
Enseignement Ecole française de
voile, Loisirs Ecole française de
voile et Compétition Ecole française
de voile. Le CNL fait également par-
tie du réseau Point Passion Plage,
c’est la possibilité de naviguer en
toute liberté et sécurité sur les diffé-
rents supports disponibles à la loca-
tion au CNL. 

Les activités
estivales du CNL
Le Cercle Nautique de Loctudy
CNL organise pendant toute la pé-
riode estivale des stages à la se-
maine adaptés à tous les âges. Le
CNL dispose d’une flotte complète,
vous permettant de vous initier ou
de vous perfectionner avec des dé-
riveurs (Optimist, Open Bic, Topaz
Argo, Topper), catamarans  ou en-
core planches à voile. Les stages se
déroulent en semaine dès l’âge de
5 ans. Une mini régate conviviale,
ouverte à tous, est proposée tous les
jeudis soirs à partir de 17h pour
tous les propriétaires ou locataires
de voiliers.
Tous les mercredis matin et après-
midi, une marche aquatique est or-
ganisée avec Fabienne D’Ortholy,
titulaire d'un diplôme de maître na-
geur et une ancienne sportive pro-
fessionnelle. Elle s'est notamment il-
lustrée en Kitesurf en remportant des
nombreux titres : championne du
monde, d'Europe et de France.

C'est une activité physique de bord
de mer qui consiste à marcher dans
l'eau jusqu'à la taille et faire des
mouvements d'aquagym.

L’école de voile du CNL
Toutes les classes de CM des éco-
les de Loctudy auront réalisé entre
l’automne et le printemps dix séan-
ces de voile. Ces cours de voiles
ont vocation à initier les élèves,
avec leurs enseignantes Claudine
Frétigné, Sylvie Le Pape et
Delphine Aubron, au milieu mari-
time, tout comme la découverte et
la sensibilisation à l’environne-
ment. A savoir que le cycle de
voile scolaire est entièrement fi-
nancé par la municipalité.

Loctudy :
terre de champions !
De nombreux champions sont des
enfants de Loctudy ou qui y ont fait
leurs classes de mer. Durant cette
saison sportive, c’est le jeune
Loctudiste Téo Kupiec qui a reçu le
titre de champion du Finistère
d’Optimist minime. Il se retrouve
ainsi sélectionné au championnat
de France d’Optimist. Par ailleurs,
l’ensemble du cercle est champion
par équipe, sous la conduite de leur
entraineur Adrien Le Dréau.

Des compétitions
de bonnes envergures !
Durant cette saison, trois grands
évènements vont se dérouler à
Loctudy, qui mêleront compétitions
et moments conviviaux, le CNL
confirme son rôle d’organisateur de
manifestations nationales et interna-
tionales. En effet, entre les man-

ches des courses, plusieurs asso-
ciations Loctudistes proposeront de
nombreuses animations. La saison
débutera par le championnat
d'Europe de RS One (la petite
sœur de la planche olympique)
qui se réroulera du 6 au 11 juillet.
Le CNL, organise l’évènement en
partenariat avec l'International
Windsurfing Association. Viendra
ensuite le Rallye des Glénan du 9
au 10 août, compétition entre le
CNL, le club de Bénodet et Port
Manech. Enfin, la Régate des 2
estuaires aura lieu le 16 aout,
avec une journée spéciale le 15
août par une préparation et entrai-
nement des équipes sur l’eau. Une
conférence avec Eric Peron, skip-
per du Transat et Solitaire Figaro,
est également prévue. Profitez
ainsi du beau spectacle de ces ré-
gates durant cet été ! Nous vous
donnons d’ores et déjà rendez-
vous en 2016, le cercle nautique
s’étant positionné pour l’organisa-
tion de la Coupe internationale
d’Optimist d’été !

http://www.pointpassionplage.fr/site/site_267.asp
Infos pratiques : http://www.cnloctudy.com
02.98.87.42.84

96 licenciés
Une cinquantaine 

de bénévoles
4 000

personnes/an
accueillies

C
N

L
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ACTUALITÉS MUNICIPALES Les actualités

Voici un retour, non exhaustif,
sur quelques évènements qui ont
ponctué l'actualité loctudiste de ces
derniers mois…

Loctudy,
au fil
des semaines

Vendredi 13 février
Klaxon Rouge fait le plein au
Centre culturel
C’est devenu une habitude : cha-
que spectacle de Klaxon Rouge,
l’école des métiers du spectacle et
de l’animation touristique basée à
Loctudy, créée pour répondre à la
forte demande des villages clubs et
villages de vacances en recherche
d’animateurs professionnels a fait
le plein de la grande salle de spec-
tacle. Les 250 spectateurs ont ap-
plaudi «Fiesta’s», le premier des
quatre spectacles du programme
de l’année. Une heure de plaisirs
et de rires partagés, alternant sket-
ches, chants et chorégraphies. A
noter que depuis 1997, Klaxon
Rouge a formé plus de 1 000 sta-
giaires. 
Dimanche 1er mars
210 pongistes à Kerandouret
«Cette fois-ci, nous avons pulvérisé
notre record d’affluence» constatait
Philippe Dolou, le président du
Tennis de Table de Loctudy,  lors
des finales du Championnat du
Finistère par Classement. «C’est
non seulement le record du club,
mais aussi le record départemental
pour l’organisation d’une telle com-
pétition» a-t-il ajouté. Toute la jour-
née, répartis en huit tableaux de ni-
veaux, les joueurs ont enchaîné les
matchs sur les 24 tables mises à
disposition grâce au soutien de
l’atelier municipal. Cette journée
était qualificative pour la finale ré-
gionale qui s’est déroulée à

Rennes. Une belle organisation du
club loctudiste !
Lundi 13 avril
Le Pass Kerazan est lancé
«Il est grand temps que les loctudis-
tes s’approprient le domaine du
manoir de Kerazan, aussi, nous
avons décidé de créer un Pass
Kerazan. Ce sésame, pour un tarif
unique de 9 euros, permet aux loc-
tudistes de bénéficier d’avantages
exceptionnels : entrée permanente
sur le site, visite gratuite du musée
et des expositions, accès à toutes
les manifestations proposées ou
simple promenade ou pique-nique
dans le parc… Tout cela sous
conditions d’habiter Loctudy à l’an-
née et bien sûr de régler la cotisa-
tion annuelle de 9 euros» déclare
Danièle Bolloré, administrateur du
domaine. Les personnes intéres-
sées peuvent se présenter à l’ac-
cueil du manoir munies d’un justifi-
catif de domicile et d’une photo
d’identité ou à l’Office de tourisme. 
Vendredi 17 avril
Dix moteurs hors-bord volés
Le constat est amer pour l’équipe
du Cercle Nautique de Loctudy !
Durant la nuit du jeudi au vendredi,
une équipe de malfaiteurs a volé
les moteurs des bateaux de sécurité
du CNL, amarrés devant la plage
de Langoz, ainsi que ceux de deux
particuliers. «C’est un mode opéra-
toire professionnel : tout était cal-
culé et repéré à l’avance : heure
des marées, matériel nécessaire» a

constaté Jean-Christophe Gilat, le
directeur du club. Le préjudice est
important et  une plainte a été dé-
posée. «Heureusement la solidarité
de la grande famille du nautisme a
joué et dès le lendemain les clubs
de Lesconil et l’Ile-Tudy nous prê-
taient du matériel, sans oublier le
soutien réactif de la municipalité» a-
t-il ajouté.
Samedi 25 avril
Les séniors du HBC
sont champions !
Ce samedi, devant 300 specta-
teurs déchaînés, les seniors gars du
Handball Club Bigouden sont de-
venus Champions d'excellence du
Finistère, et ce, à quatre journées
de la fin du championnat. Le Brest
Bretagne HB n'a en effet rien pu
faire face à la furia Bigoudène, les
nordistes devant s'incliner 25 à 16.
L'entraineur des seniors, Fabrice
Cuault, était bien sûr aux anges,
tout comme les dirigeants du club
et les supporters "les gars méritent le
titre et la montée en pré régionale,
ils ont travaillé dur pour ça" a dé-
claré le coach à l'issue de la ren-
contre. Il est vrai que le parcours de
l'équipe est excellent : une seule dé-
faite (le premier match du cham-
pionnat) et une série de 20 victoi-
res (championnat et coupe
confondus). Rendez-vous est déjà
pris pour la saison prochaine avec
de belles victoires et encore plus de
spectateurs dans le «chaudron» de
Kerandouret.
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Vendredi 8 mai
Emile Le Lay décoré
La commémoration de ce 70ème
anniversaire de la capitulation de
l’Allemagne nazie en Europe, qui
s’est tenue, comme chaque année
à Loctudy, devant le Monument
aux Morts, a été cette année mar-
quée par la remise de la médaille
d’Outre-Mer au loctudiste Emile Le
Lay. Cette distinction lui a été re-
mise par le commandant Joël
Lazennec. A noter également la
présence de nombreux enfants,
dont Maïwenn et Mathéo, deux
élèves de CM2 et CM1 de l’école
Saint-Tudy qui y ont lu le Message
de l’union française des associa-
tions de combattants. Comme il est
de tradition, un pot de l’amitié a
clôturé l’évènement. 
Mercredi 13 mai
Margodig est de retour
Après presque huit mois de tra-
vaux, la vedette de sauvetage de
Loctudy est à nouveau opération-
nelle. «Nous arrivions à l’échéance
du carénage de mi-vie et avions
prévu de moderniser la carène. Un
imprévu nous a contraint à antici-
per ces chantiers : les moteurs ont
rendu l’âme en septembre» expli-
que Jean-René Le Quéau, le prési-
dent de la station SNSM loctu-
diste. «L’addition est salée
(210 000 euros) et sera essentiel-
lement financée par la station, mais
notre vedette pourra à nouveau as-
surer la sécurité en mer dès cet été.
De plus, nous en avons profité pour

apporter quelques améliorations,
comme l’installation d’une caméra
qui permet au barreur de visualiser
la plage arrière» conclu-t-il. 
Mardi 19 mai
Loctudy «Pavillon bleu 2015»
Officialisée ce mardi au théâtre de
Saint-Nazaire, ce label permet à la
commune de rejoindre le petit
groupe des six autres ports bretons
déjà lauréats (quatre dans le
Finistère et deux dans les Côtes-
d'Armor). Elle place aussi le port de
plaisance sous la lumière des pro-
jecteurs car, comme le souligne
Hugues de Penfentenyo, adjoint à
la plaisance, «de la Pointe du Raz
à la Vendée, Loctudy est le seul port
de plaisance Pavillon bleu de la
Bretagne Sud». Cette récompense
est une belle reconnaissance des
efforts fournis : entre les critères obli-
gatoires et ceux qui sont option-
nels, le Pavillon bleu demande de
remplir jusqu'à 35 recommanda-
tions valorisant la qualité environne-
mentale, notamment en matière de
gestion des déchets et de l'eau et
d'éducation à l'environnement.
Dimanche 17 mai
Régate de F18 à Langoz
Ce 3ème week-end de mai était le
premier rendez-vous majeur de
compétitions nationales pour le
Cercle Nautique de Loctudy. 26
équipages de F18, un catamaran
de sport moderne et puissant sont
arrivés de toute la France pour en
découdre sur le plan d’eau de

Langoz. Après une journée essen-
tiellement consacrée aux jauges,
les concurrents se sont confrontés
en neuf courses. A noter l’excel-
lente performance du local de
l’étape Pierre-Yves Durand, qui ter-
mine 2ème au classement général.
A ne pas manquer cet été, du 6 au
11 juillet, le Championnat
d’Europe RS One en planche à
voile. 
Vendredi 22 mai 2015
Les Gallois à Loctudy
A l’initiative du Comité de jume-
lage, 45 gallois sont arrivés à
Loctudy. Le samedi matin, un mar-
ché Gallois/Bigouden a été orga-
nisé au Square de Poulavillec où
étaient proposé des produits des
deux «pays», avec entre autres des
«Welsh Cakes», avant la réception
officielle et son traditionnel
échange de cadeaux. En soirée, le
fest-noz organisé au Centre culturel
a réuni près de 300 danseurs.
Après une journée dans les familles
d’accueil (le dimanche), le début
de semaine a été consacré à la dé-
couverte de la région (balade dans
les Monts d’Arrée) et aux activités
proposées (rallye vélo, randonnée,
jeux bretons, atelier cuisine, décou-
verte de la culture bretonne et sor-
tie en mer avec l’APLOC…) Le
mardi soir, les participants se sont
retrouvés pour un dernier repas,
avant le départ pour Fisguard-
Goodwick le mercredi matin.
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Un impératif, le bon
accueil des vacanciers
Co-organisés par le Comité des
Fêtes FAR et l’Office de tourisme,
voilà maintenant trois saisons que
vivent les «Lundis de Loctudy». Un
accueil des vacanciers totalement
gratuit, qui monte en puissance
chaque année et qui permet d’ai-
guiller les visiteurs vers des choix
adaptés à leur programme : dé-
couverte du patrimoine, des ports
et plages, des animations, etc… le
tout accompagné de quelques airs
traditionnels interprétés par le
Bagad Loktudi, tout en dégustant
les produits locaux : que du bon-
heur ! 
A noter également les «Pots des
plaisanciers», deux accueils des
marins en escale, instaurés pour la
2ème saison, qui sont organisés
par l’APLOC.

Découvrir la commune
A vélo ou à pied tout en «cro-
quant» les paysages et maintenant

en car (sur réservation à l’Office
de tourisme ou au port de plai-
sance / mini : 10 personnes), les
possibilités sont nombreuses de dé-
couvrir la commune, son patri-
moine, ses fontaines et calvaires
souvent bien cachés ou la biodiver-
sité de son rivage. Anne et Servane
accueille les visiteurs, vacanciers et
loctudistes, tous les jours de l’été à
l’office de tourisme, place de
Mairie.  www.loctudy.fr/tourisme 

Des expos à découvrir
La petite chapelle de Pors Bihan
est une nouvelle fois à l’honneur
cet été en accueillant jusqu’au 2
août, une exposition proposée par
l’association Histoire Locale et
Patrimoine de Loctudy, intitulée «An
dour o redeck – Au fil de l’eau à
Loctudy» qui permet de redécouvrir
les fontaines, lavoirs, puits… et
comprendre leur fonctionnement.
Du 5 août au 5 septembre, ce sont
les photographies de Michel
Guéguen qui y prendront le relais.  

Tout au long de l’été, aux heures
d’ouverture, la Médiathèque invite
à admirer les photographies d’oi-
seaux de «Loctudy ornithologie»,
un préambule au colloque interna-
tional du 12 septembre qui se tien-
dra au Centre culturel. La visite de
ces trois expositions est gratuite.
Haut lieu de la culture, le manoir
de Kerazan propose cette saison
de découvrir «Les rituels du ma-
riage en Pays Bigouden» ainsi que
de nombreux peintres qui accro-
cheront à tour de rôle dans l’oran-
gerie. L’accès au manoir de
Kerazan est payant (gratuit – de 7
ans). www.kerazan.fr

Des repas en plein air
Moules-frites à Langoz, fête avec
feu d’artifice à Larvor, souper ma-
rin et bal des pompiers sur le port,
Fête Bretonne, Fête nautique ou es-
cale de la Route de l’amitié… très
régulièrement au cours de l’été, il
est possible de déguster quelques
plats simples en extérieur, en écou-

Animations : prenez date !
Une nouvelle fois cet été, de nombreuses animations sont proposées par les
associations de la commune. Les loctudistes et vacanciers retrouveront les
traditionnels repas en plein air, expositions et activités sportives, mais
également quelques nouveautés. A noter l’effort accompli sur l’animation
musicale et un temps fort réunissant deux évènements : l’escale de la Route
de l’amitié et le Rock in Loc, le lundi 27 juillet (voir page 16)…
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tant une formation musicale. A
consommer sans modération. 

Loctudy en musique
Concerts d’orgue, artistes bretons
renommés, fest-noz, récital de
piano, concerts en terrasse, sans
oublier les festivals «Rock in Loc» et
«Musiques Mécaniques», ça va
swinguer cet été à Loctudy ! Pas
moins de 30 dates sont au pro-
gramme. A noter, les «Mercredis
en musique» qui sont une innova-
tion du Comité des fêtes FAR et qui
ont pour objectif d’animer ponc-
tuellement les différents endroits
passants de la commune. Rendez-
vous donc chaque mercredi à
19h. 
Le Festival des Musiques
Mécaniques au manoir de
Kerazan, quant à lui, en sera à sa
2ème édition. Un moment magi-
que dans un cadre enchanteur,
une plongée dans la gouaille de
ces chanteurs de rue, accompa-
gnés d’un tourneur de manivelle.

La Fête Bretonne :
la «folk touch» de l’été
Le premier dimanche d’août, cette
année le 2, se déroule à Loctudy
la traditionnelle Fête Bretonne.
Alliant kermesse et folklore dans
une ambiance de grande convi-
vialité, elle se tiendra dans le ca-
dre de verdure de l’espace Pors
Bihan, au cœur de la cité. Au pro-
gramme, au départ du port, un dé-
filé des groupes folkloriques ac-

compagnés d’enfants en costumes
traditionnels qui rejoindront le site
via le centre-bourg, pour, tout au
long de l’après-midi, présenter des
danses, chants et costumes bre-
tons. Durant toute la fête seront
également proposés des jeux et lo-
teries traditionnelles ainsi que des
dégustations de crêpes, gâteaux
bretons et autre petite restauration.
L’entrée, y compris au fest-noz (le
soir) est gratuite.

Du sport pour tous
…en action
Les plébiscitées séances de gym à
la plage sont de retour cette année
à Lodonnec, mais aussi les
concours populaires de pétanque,
le tournoi de beach-volley, les dé-
monstrations du jeu de la galoche
bigoudène…
A noter également l’apprentissage
ou le perfectionnement de la navi-
gation à la voile proposés par le
Cercle Nautique, avec des par-
cours côtiers le jeudi en fin d’après-
midi ou les sorties en mer de
Renouveau-vacances en été, puis
de l’APLOC en septembre. 
…et en contemplation
Plusieurs compétitions sportives,
réservées aux licenciés, méritent
le détour, grâce au spectacle of-
fert et aussi à l’ambiance sur le
site : Championnat d’Europe de
planche à voile, tournoi de ten-
nis et de tennis de table,
concours de chiens de défense,
pétanque, course cycliste… il y

en a pour tous les goûts jusqu’à
fin septembre.

Pour les enfants
Les enfants ne seront pas en reste
cet été : deux concours de châ-
teaux de sable (à Langoz puis à
Lodonnec), deux stages de clown
organisés par Ladybigoudi au
Centre culturel sans oublier les tra-
ditionnelles énigmes du manoir de
Kerazan et les séances de jeux de
société le mardi matin, de quoi
quitter un instant les écrans ! 

Plus d’informations
dans le «Guide des animations estivales»
joint à cette revue

Le bagad Loktudi
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La Route de l’Amitié, rassemble tous les
deux ans 170 bateaux environ, qui se
retrouvent pour une semaine de naviga-
tion entre Audierne et, cette année,
Palais à Belle-Ile en Mer. L’arrivée à
Loctudy est prévue le lundi 27 juillet, à
partir de 15h. Les bateaux seront amar-
rés dans les deux ports, avec une majo-
rité de «vieilles coques» au port de pê-
che. A noter, entre autres, la présence du
Biche, un thonier de 32 m, du Cap-
Sizun, de la Grande Hermine ou du
Marche-Avec.
Pour en faire un évènement festif, popu-
laire et gratuit, le Comité des fêtes FAR et
la municipalité, ont choisit cette même
date pour organiser le Rock in Loc
2015, qui fera la part belle aux Kinks.
Le festival sera installé en bas de la Rue
du Port.

Le programme
du Festival :
- A partir de 14 h : Aprèm’ Rock …in
the City ! Un Tremplin musical  et  des
Scènes Découvertes seront installés aux
quatre coins de la ville. 

- 19  h : Concerts sur la grande scène
Le lauréat de l’Aprèm’ Rock se produira
en ouverture du grand concert de la soi-
rée. Suivront ensuite, par ordre d’appa-
rition :
- Rouge 56 : Lauréat du Tremplin
2014, ce groupe est né du côté de
Lorient. Le terrain de prédilection de ces
cinq musiciens au riche passé musical
est le rock et le blues qu’on écoutait des
rives boueuses du Mississippi aux clubs
enfumés du West side de Chicago
dans les années 50 et 60. Le tout  as-
saisonné à leur sauce Booze ‘n'Boogie. 
- Gravure de Mode : un quatuor, fondé
en 1992, en provenance de la «windy
city» finistérienne.  Aujourd’hui ces bres-
tois sont devenus un redoutable «KinKs
Tribute Band». Ils rendent hommage au
fabuleux groupe londonien des Sixties
du génial Ray Davies. Le nom de la for-
mation ?  un clin d' œil au «Swinging
London» et aux célèbres boutiques de
Carnaby Street. Les amplis à lampes
chauffent déjà ! 
- Ducky Jim Trio : Ces trois musiciens se
sont réunis pour une nouvelle aventure

musicale il y a près de 10 ans avec un
répertoire Rock’n’ roll/Rockabilly ren-
dant hommage à : Eddie Cochran,
Gene Vincent, Elvis Presley, Carl
Perkins, Johnny Cash et beaucoup d’au-
tres chanteurs de cette époque.
Préparez-vous à plonger dans  l’am-
biance rock des 50’s et à danser
jusqu’à 1 h du mat’.
Le Rock in Loc c’est aussi :
- Des démonstrations de danse de
Rock’n’roll Bigoud. Aux platines, DJ
Road King 50’. 
Et tout au long de la journée :
- Une exposition autos/motos ancien-
nes en collaboration avec l’American
Breizh Car. 
- Un marché Vintage : livres, fringues,
objets déco, vinyles…
A ne pas manquer également, le feu
d’artifice musical qui sera tiré vers
23h30 depuis l’estuaire. 
A noter que le Rock in Loc  est ouvert à
tous. L’entrée sur le site et aux concerts
est totalement gratuite. Restauration et
buvettes sur place. 

Route de l’Amitié et Rock in Loc :
le 27 juillet sera chaud ! 
Le lundi 27 juillet, les 800 marins de la Route de l’Amitié seront accueillis
dans le cadre de la 3ème édition du «Rock in Loc». Les organisateurs y
attendent plus de 3 000 personnes. Il y aura du monde à Loctudy ! 

Il était une fois… The Kinks !
L’Estran a demandé aux deux programmateurs du Rock
in Loc, Gilbert Cariou et Roland Philippe, de nous en
dire un peu plus sur ce groupe anglais à l’honneur
cette année.
Quelle place occupe les Kinks dans l’Histoire du rock ?
Gilbert : Leur notoriété est moins importante que celle des
Beatles et des Stones : c’est évident. Mais il n’empêche
que les Kinks, au même titre que les Who et les Animals,
font partie des groupes majeurs de la British invasion.

Qui a fondé le groupe ? Et en quelle an-
née ?
Roland : Les frères Davies : Ray (chant,
guitare, piano) et Dave (chant, guitare).
Des Londoniens qui s‘associent en 1964
avec Pete Quaife (basse) et Mick Avory
(batterie). A ses débuts, le groupe  avec
son look dandy a été l’un des porte-dra-
peaux du mouvement «Mods». Les Kinks
se séparent en 1996, une vingtaine d’al-
bums studio au compteur. 

Comment peut-on définir leur musique ?
Gilbert : Riffs percutants et saturés, rythmiques simples et
violentes ont fait leur popularité. De l’énergie à revendre
sur scène. Les pionniers du «gros» son. Ils ont posé les ba-
ses du hard rock. Mais les Kinks, c’est aussi des mélodies
subtiles mêlant différentes influences musicales. Au niveau
des textes, nul groupe mieux qu’eux  n'a décrit le Londres
et la société anglaise de l’époque dans leurs chansons.
De petites perles, souvent acerbes, finement ciselées par
leur leader, auteur-compositeur, Ray Davies.
Qu’est-ce que vous pouvez conseiller à nos lecteurs
d’écouter ou de ré-écouter en priorité ? Tenez ! Trois
chansons inoubliables…. 
Roland : Pas facile de choisir tant le répertoire des Kinks
est  riche et varié. Pour ma part, je retiendrais les titres sui-
vants : You Really Got Me, Sunny Afternoon, Waterloo
Sunset  et  j’ajouterais… Louie Louie,  leur fabuleuse ver-
sion de ce hit américain qu’ils ont contribué à faire connaî-
tre en Europe. On a tous un truc des Kinks qui nous colle
encore au cœur et au corps !

DR
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Malgré l’information destinée aux
tris sélectifs affichée sur place dans
les points de collecte, nous consta-
tons un afflux de dépôts sauvages
aux pieds des conteneurs semi-en-
terrés. Depuis le mois d’avril un
nouveau dispositif de ramassage
des bacs déchets recyclables a été
mis en place par la communauté
de communes. Ce système ne sera
pleinement efficace que si tous les
acteurs de la chaine et notamment
les usagers, s’efforcent d’y mettre
de la bonne volonté et de se com-
porter en citoyens responsables.
-Effectivement, le comportement de
certains va  à l’encontre des efforts
mis en place par la municipalité et
par la CCPBS pour faciliter et ren-
dre optimale la collecte des ordu-
res ménagères dans le respect de
l’environnement. Ce comporte-
ment qui est le fait d’une minorité
d’usagers, nuit à la majorité des
habitants et par la même à l’image
de la commune, notamment aux
abords des zones de collectes si-
tués aux différents endroits de
Loctudy. En prévention de ces agis-
sements, une surveillance par les
services techniques et de la police
municipale sera dorénavant renfor-
cée. Selon le type d’infraction, les

contrevenants seront soit directe-
ment verbalisés, soit le probès-ver-
bal sera envoyé au Procureur de la
République. Les procès verbaux se-
ront directement envoyés au

Procureur de la République. Vous
retrouverez ci-dessous la tableau
récapitulant les sanctions encou-
rues pour les dépôts sauvages des
ordures ménagères.

Les points collectifs des ordures
ménagères et de tri sélectif :
Encore des incivilités !

CE QUE VOUS RISQUEZ
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laire par rapport au rivage et à
une vitesse limitée à 5 nœuds.

Ski nautique et disciplines
associées (wake-board…)
Le ski nautique et les disciplines as-
sociées doivent être pratiquées au
delà de la bande littorale des 300
mètres.

Engins pneumatiques ou
bouées tractées par des
navires à moteur
La pratique d’engins pneumati-
ques ou de bouées tractées par
des navires à moteur doit s’effec-
tuer au-delà de la bande littorale
des 300 mètres.

Parachutes ascensionnels
tractés par des navires à
moteur
La pratique du parachutisme as-
censionnel tracté par des navires à
moteur doit s’effectuer au-delà de
la bande littorale des 300 mètres
et est interdite au-delà de 2 milles
de la côte ainsi que dans les zo-
nes de servitudes aéronautiques.
Elle est limitée à une hauteur de 50
mètres en dehors des zones de ser-
vitudes aéronautiques, sauf en cas
d’accord préalable de l’autorité
aéronautique locale concernée et
après diffusion éventuelle d’un avis
aux navigateurs aériens.

cules nautiques à moteur ne peu-
vent naviguer dans la bande litto-
rale des 300 mètres, qu’à l’inté-
rieur de ces chenaux ou de ces
zones réservées à une vitesse limi-
tée à 5 nœuds. En l’absence de
plan de balisage ou lorsque celui-
ci ne prévoit aucun chenal ou
zone qui leur est réservé, seuls les
allers et retours des véhicules nau-
tiques à moteur entre le rivage et le
large sont autorisés dans la bande
littorale des 300 mètres selon une
trajectoire autant que possible per-
pendiculaire par rapport au rivage
et à une vitesse limitée à 5 nœuds.

Navires à voiles
et navires à moteur
Lorsqu’un plan de balisage existe
et prévoit des chenaux ou des zo-
nes qui leur sont réservés, les navi-
res à voiles et les navires à moteur
ne peuvent naviguer, dans la
bande littorale des 300 mètres,
qu’à l’intérieur de ces chenaux ou
de ces zones réservées à une vi-
tesse limitée à 5 nœuds. En l’ab-
sence de plan de balisage ou lors-
que celui-ci ne prévoit aucun
chenal ou zone qui leur est ré-
servé, les navires à voiles et les na-
vires à moteur sont autorisés à évo-
luer dans la bande littorale des
300 mètres selon une trajectoire
autant que possible perpendicu-

Limitation générale
de vitesse dans la bande
littorale des 300 m
Dans le présent arrêté, la bande lit-
torale des 300 mètres s’entend à
compter de la limite des eaux à
l’instant considéré, limite évoluant
selon la marée. La vitesse à l’inté-
rieur de la bande littorale des 300
mètres est limitée à 5 nœuds pour
tout type de navires et d’engins.

Dériveurs
et catamarans légers
(autres qu’engin de plage)
Lorsqu’un plan de balisage existe
et prévoit des chenaux ou des zo-
nes qui leurs sont réservés, les dé-
riveurs et catamarans légers ne
peuvent naviguer, dans la bande
littorale des 300 mètres qu’à l’inté-
rieur de ces chenaux ou de ces zo-
nes réservés, à une vitesse de 5
nœuds. En l’absence de balisage
ou lorsque celui-ci ne prévoit au-
cun chenal ou zone qui leur est ré-
servé, ces dériveurs et catamarans
légers sont autorisés à évoluer
dans la bande littorale des 300
mètres à une vitesse limitée à 5
nœuds.

Véhicules nautiques
à moteur (scooter des
mers, moto des mers,
jet ski…)
Lorsqu’un plan de balisage existe
et prévoit des chenaux ou des zo-
nes qui leur sont réservés, les véhi-

Selon l’arrêté N° 2011/46 du 8 juillet 2011 du Préfet maritime de l’Atlantique
règlementant la pratique des activités nautiques le long du littoral, les
engins de plage doivent respecter quelques obligations afin d’assurer la
tranquillité et la sécurité de tous les usagers de plage et de bord de l’eau. 

Les engins de plage :
une règlementation spécifique
pour la protection de tous !
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Tout d'abord, sachez qu'aucun
appartement ou maison ne
peut être protégé à 100 %.

Un cambrioleur expérimenté par-
viendra toujours à trouver le moyen
d'entrer par effraction dans un do-
micile. L'important est de ne pas
tenter les cambrioleurs et de pré-
voir des dispositifs assez dissuasifs
pour que votre logement ne de-
vienne pas une cible potentielle.
Avant d'investir dans des systèmes
sophistiqués, sachez que les pré-
cautions les plus utiles reposent
avant tout sur le bon sens. Une
grande partie des risques pourront
être évités si vous êtes suffisamment
attentif au quotidien. Sachez dans
tous les cas qu'un cambriolage
peut avoir lieu aussi bien : le jour
que la nuit (matin ou après-midi) ;
en votre présence qu'en votre ab-
sence.

Courte absence
Les cambrioleurs n'ont besoin que
de quelques minutes pour entrer
chez vous et trouver ce qui les inté-
resse (argent, bijoux, or, etc.).
Pensez donc à toujours fermer vo-
tre porte à clé et vos fenêtres lors-
que vous quittez votre domicile, y
compris lorsque vous vous absen-
tez pour une courte durée (par
exemple pour se rendre au marché
du mardi matin, à la boulangerie

ou pour une cérémonie des obsè-
ques, etc.). Il en est de même lors-
que vous faites du jardinage ou un
barbecue dans votre jardin de der-
rière : pensez à fermer votre porte
d'entrée. Si vous avez un système
d'alarme chez vous, pensez éga-
lement à l'enclencher même pour
une absence de courte durée (une
course, la promenade du chien,
etc.). Si vous vous absentez quel-
ques minutes ou quelques heures,
vous pouvez également laisser une
radio ou une télévision allumée
pour simuler une présence.

Vacances
En cas d'absence plus longue, vous
avez la possibilité de demander à
la gendarmerie d'aller surveiller vo-
tre domicile pendant leurs patrouil-
les quotidiennes dans le cadre du
service opération tranquillité va-
cances. Vous devez faire votre de-
mande à l'aide d’un formulaire à
adresser à la gendarmerie.Vous
pouvez également signaler votre
absence auprès de la police muni-
cipale de Loctudy.
Mais vous pouvez également de-
mander à un voisin ou un proche de
passer régulièrement pendant votre
absence. Avant de partir, pensez à
bien fermer toutes vos fenêtres.
Vérifiez l'état de vos serrures et de
votre éventuel système d'alarme.

Les signes de votre absence risquent
d'attirer les cambrioleurs, aussi :
pensez à faire renvoyer vos appels
téléphoniques, demandez à un voi-
sin de passer relever votre courrier
afin que celui-ci ne s'entasse pas,
vous pouvez éventuellement mettre
en place un système d'allumage au-
tomatique de certains appareils
électriques (lampe, télévision, etc.)
afin de simuler une présence. Les
voleurs sont aussi connectés sur in-
ternet alors évitons de mentionner
nos jours de départ en vacances sur
les réseaux sociaux.

Clés
N'indiquez jamais votre nom ou vo-
tre adresse sur votre trousseau de
clés. En cas de perte, la personne
qui retrouverait vos clés pourrait ne
pas être animée des meilleures in-
tentions... Pour la même raison,
pensez à ne pas mettre vos papiers
et vos clés dans le même vêtement
quand vous sortez. Si vous vous le
faites voler, le voleur pourra en pro-
fiter pour se rendre chez vous.
En cas de perte de vos clefs, faites
changer toutes vos serrures le plus
rapidement possible.
Pour que vos proches accèdent au
logement, faites des doubles mais
ne cachez jamais un trousseau sous
le paillasson, dans le jardin, dans
votre boite aux lettres, etc.

Contre les cambriolages,
ayons les bons réflexes !
Nous avons constaté quelques faits de petits cambriolages,
particulièrement en journée, dans notre commune, et pas seulement
pendant les vacances. Pour éviter cela, certaines précautions sont à
prendre. Voici quelques conseils à connaitre pour prémunir votre maison
ou votre appartement contre les intrusions.

VIVRE ENSEMBLE

http://www.gendarmerie.interieur.gouv.fr/fre/Zooms/Operation-tranquillite-vacances)
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Joël Jaffrés 
LSR (Loisirs Solidarité des Retraités du Pays Bigouden)
En début d’année, Loisirs Solidarité des Retraités du Pays Bigouden (LSR) a changé de prési-
dent. Succédant au Guilviniste Théo Le Faou dont il entend poursuivre l’action, c’est Joël Jaffrés
de Larvor qui tient aujourd’hui les rênes de cette association forte de plus de 180 adhérents.
«LSR qui vient de fêter cette année ses 25 ans, est ouverte à tous les retraités, quels qu’ils
soient, pour peu qu’ils se reconnaissent dans les valeurs de solidarité, de fraternité, d’huma-
nisme et de progrès qui sont les fondements de notre association. Pour permettre à nos adhé-
rents de conserver le lien social indispensable à l’épanouissement de chacun, nous continue-
rons à leur proposer diverses activités hebdomadaires tant physiques que culturelles et à
organiser des sorties, des voyages et des manifestations diverses qui sont toujours l’occasion
de retrouvailles pleines de joie et de bonne humeur» déclare le nouveau président.
Le bureau : Joël Jaffrés, président ; Marie-Cécile Chouard, Secrétaire ; Claudine Perrot,
secrétaire adjointe ; Jacques Dronval, trésorier ; Christiane Le Faou, trésorière adjointe ;
Théo Le Faou, membre.
Contact : Mail : jaffres.j@orange.fr
Denis Morvan
APLOC (Association des Plaisanciers de Loctudy)
Le nouveau président de l’APLOC s’appelle Denis Morvan. Il succède à Serge Chénedé qui,
après quatre années de présidence, ne souhaitait pas se représenter. «Serge a assuré, avec en-
train et ténacité, la continuité de l'association et a impulsé son évolution pour en faire une orga-
nisation dynamique et reconnue. Afin de transmettre son expérience à la nouvelle équipe, il a
accepté le poste de vice-président pour cette année. Un nouveau bureau  a été constitué pour
assurer la représentation et la défense des plaisanciers, tout en favorisant l'animation de nom-
breuses activités liées à la plaisance. Quatre commissions autonomes ont été constituées : pê-
che, voile, Tous en Mer et communication. De nombreuses activités sont proposées telles que
des ateliers, des sorties groupées pour des balades ou des parties de pêche, des croisières…
sans oublier les partenariats instaurés et les pots d’accueil des plaisanciers en été» explique le
nouveau président.
Le bureau : Denis Morvan, président ; Serge Chénedé, vice-président ; Jean-Pierre
Eugène, secrétaire ; Patrice Havy, secrétaire adjoint ; Catherine Zaccagnini, trésorière ;
Anne-Marie Le Mouel, trésorière adjointe.
Contact : Mail : aploc29@gmail.com  Site : http://www.aploc.org/
Colette Aymer
Promouvoir Kerazan
Succédant à Annick Cléac’h, Colette Aymer a été élue à la tête de l’association Promouvoir
Kerazan. Cette association œuvre pour l’animation du domaine du Manoir de Kerazan, pro-
priété de l’Institut de France. Situé sur la route de Pont l’Abbé, cet édifice est la seule demeure
bretonne permettant de découvrir la vie de la classe sociale aisée au XIXème siècle par un inté-
rieur  resté meublé, un parc, des communs et un potager maintenus dans leur état initial. En ac-
cord avec le Conservateur et l’Administrateur du domaine, l’association participe au développe-
ment culturel et touristique de ce manoir.  La nouvelle présidente souhaite poursuivre et renforcer
les actions de communication et de sensibilisation par la recherche active de nouveaux adhé-
rents, la mise en œuvre de nouvelles animations, sur les thèmes des parcs et jardins, un soutien
accru aux manifestations organisées par l’Administrateur du manoir dans le cadre de la politi-
que de développement menée par la Fondation  Astor, gestionnaire, et  l’Institut de France et un
appui à la valorisation des collections du musée.
Le bureau : Colette Aymer, présidente ; Marie-Thérèse Wecke, Françoise Blanchard, André
Paubert, vice-présidents ; Gustave Jourdren, président d’honneur ; Alice Lecomte, secrétaire ;
Françoise Jacques-Conan, secrétaire adjointe ; Christine Bargain, trésorière ; Antoine
Hendrickx, trésorier adjoint 
Contact : Promouvoir Kerazan, Manoir de Kerazan, Route du Suler, 29750 Loctudy.
Mail : amis.promouvoirkerazan@orange.fr 

Le Bagad Loktudi sur scène cet été 
Après quatre ans de travail sur les trois pupitres (bombarde, cornemuse et caisse claire), les son-
neurs du Bagad Loktudi seront sur scène cet été. En effet, après avoir fait leurs toutes premières
armes l’an passé dans le cadre des Lundis de Loctudy et lors de la Fête Bretonne, la formation
est heureuse de se produire à nouveau, dans un calendrier plus étoffé : le 23 mai, ils étaient pré-
sents au marché de Poulavillec dans le cadre de la réception des gallois ; le 27 juin, ils anime-
ront le défilé de la fête de l’école Jules-Ferry ; le 12 juillet, ils participeront à la Fête des Brodeuses
à Pont-l’Abbé ; le 2 août, ils se produiront lors de la Fête Bretonne, avant de clôturer la saison,
le 20 septembre, au pardon de Saint-Quido à Larvor. Bien entendu, ils seront également pré-
sents chaque lundi de l’été, à 11h, place de la Mairie, pour l’accueil des vacanciers. «Avec les
encadrants, nous sommes fiers d’avoir doté la commune d’un bagad. Tout cela a été construit
grâce à l’implication des élèves et des professeurs et n’aurait pas pu exister sans le soutien finan-
cier de nos sponsors et de la municipalité. Le comité du bagad tient à remercier l’ensemble des
entreprises qui se sont impliquées et invite toute personne physique ou morale à étoffer les reve-
nus du bagad pour continuer à faire évoluer notre formation musicale» souligne Marie-Paule
Donniou, présidente du Bagad Loktudi.

VIE DES ASSOCIATIONS

Trois nouveaux présidents

Petit bagad deviendra grand…
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VIE DES ASSOCIATIONS l’OTSI

Les balades
de Catherine à vélo

Catherine, pouvez-vous nous dire
comment l’histoire de ces balades
a débuté ?
Avec plaisir : sollicitée par l'office
du tourisme et Jacques Balanec
pour poursuivre cette activité vélo
proposée depuis très longtemps par
Jacques Mariel puis Jacques
Balanec, j'ai été ravie de relever le
défi.
J’ai tenu des chambres d’hôtes avec
mon époux, Pierre Denis jusqu’en
2011 au centre de Loctudy, Square
de Poulavillec. J’ai été secrétaire de
l’office de tourisme pendant plu-
sieurs années et  participé à la créa-
tion de « Ludoloc », livret de décou-
verte de Loctudy pour les enfants.
Vous n’intervenez pas seule ? Qui
encadre le groupe en votre com-
pagnie ?
Non, non. Avec Joël Marrec et
Soazig Guichaoua, nous formons
une équipe dynamique et enthou-
siaste. Nous avons beaucoup de
plaisir à préparer les balades en-
semble.
Joël a tenu de nombreuses années
le magasin «Bleu Infini» rue de
Langoz. Il se consacre maintenant à
son activité de chambres d'hôtes ;
il a beaucoup de connaissances sur
l’histoire et des anecdotes de la
commune, cela nous est très utile. Il
aime le partager.

Soazig est la benjamine de
l’équipe. Elle habite Larvor et
connaît bien son quartier. Elle a été
scolarisée à l’école de Larvor, qui a
fêté ses 100 ans en 2011. Elle a
eu l’occasion de suivre Jacques
Balanec lors des balades à vélo
qu’elle a beaucoup appréciées. 
Soazig s’intéresse à l’histoire de la
commune et a découvert, grâce à
ces promenades, différents lieux
qu’elle souhaite partager avec les
vacanciers.
Comment vous êtes-vous préparés ?
Habitués à répondre à la demande

de nos hôtes et au désir de faire dé-
couvrir Loctudy, nous avons appro-
fondi nos connaissances afin
d'aborder l'histoire et toutes les
anecdotes passionnantes.
Côté «terre», côté «mer»... Passé,
présent, futur... Nous faisons parta-
ger nos coups de cœur et nos dé-
couvertes en parcourant ce Loctudy
si riche et si varié.
Paysages, infrastructures portuaires,
fontaines, chapelles, manoirs, lieux
privés, lieux publics... avec en point
d'orgue, le manoir de Kervereguen
où Hugues de Penfentenyo nous ou-
vre les portes de son domaine et
nous en parle avec passion.
Et l’été 2015 ?
Après une première année très po-
sitive puisque toutes les sorties pré-
vues ont pu avoir lieu, le temps étant
notre allié, nous repartons avec
«plein d'idées» pour la saison qui
s'annonce !
Du 15 juillet au 26 août, tous les mer-
credis de l’été, de 14 à 17h
Inscriptions à l’office de tourisme :
02.98.87.53.78, gratuit

Les découvertes
de l’estran en compagnie
de Jean-Claude

Pourquoi, Jean-Claude, ces bala-
des au départ de l’office ?
J’aime Loctudy, je connais Loctudy et
j’aime la mer. Il est toujours intéres-
sant de faire découvrir aux autres ce
qu’on ne peut voir en passant vite.
C’est aussi le plaisir de partager.
Il ne s’agit pas de présenter notre
côte sous un aspect scientifique, je
n’en ai pas la qualification, mais
tout simplement de faire découvrir
au public, d’une manière générale,
les diversités du bord de mer, tant
sur le plan de la faune que de la
flore.
Quels thèmes allez-vous aborder ?
J’expliquerai les marées, je ferai dé-
couvrir l’estran, les oiseaux, les crus-
tacés,  les coquillages, les algues,

les courants, les fonds marins,…
Pourquoi la mer est salée ?
Et je ferai  aussi un retour sur l’his-
toire de la collecte des algues avec
le brûlage, les fours à goémon, la
soude.
J’évoquerai bien sûr le respect de
l’environnement, de la vie dans les
flaques et sur les rochers, l’utilité de
la laisse de mer,…
Quel équipement faudra-t-il pré-
voir ?
Je tiens à préciser que ce ne seront
pas des pêches à pied mais vrai-
ment l’observation et la connais-
sance de notre bord de mer.
Néanmoins, une paire de bottes ou
de vieilles chaussures de sport ne
craignant pas l’eau de mer seront
utiles, suivant la météo.
Du 9 juillet au 27 août, tous les jeu-
dis de l’été, matin ou après-midi sui-
vant marées
Inscriptions à l’office de tourisme :
02.98.87.53.78, gratuit

Portrait de bénévoles :
un certain regard sur Loctudy

L’office de tourisme remercie les «greeters» qui, par
leur engagement et leur collaboration, participent à
l’animation de notre commune et contribuent à l’ac-
cueil des vacanciers et des locaux.

Joël Marrec
Soazig Guichaoua
Catherine Denis
et Jean-Claude Landesse

Un Pass pour Kérazan
Vous êtes résident loctudiste, vous souhaitez pouvoir profi-
ter de toutes les animations et expositions du manoir, alors
munissez-vous d’une photo d’identité et d’un justificatif de
domicile pour acheter le pass mis en place cette année
par le Manoir de Kérazan au prix de 9 euros. Il est dispo-
nible aussi auprès de l’office.

Les réservations des courts de tennis auprès
de l’office de tourisme
Depuis le mois de février 2015, l’office de tourisme colla-
bore avec le Tennis Club de Glévian et propose aux va-
canciers la possibilité de réserver des courts quand le club-
house est fermé.

Quelques infos
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CHRONIQUES LOCTUDISTES

Peu avant cette période troublée où
l’Allemagne allait notamment par son
invasion en France déclencher la pre-
mière guerre mondiale, naissait, le 7
avril 1914, Marie-Louise au foyer de
Marie et Jean Garrec. Avec Marie
son aînée et Jeannette sa cadette,
elle formait une belle fratrie dans la
maison familiale de pêcheur située à
la pointe rocheuse de Larvor.

Une enfance réjouie
Après une courte période scolaire

dans les locaux construits au tout dé-
but du 20ème siècle sur le terrain ac-
quis par la municipalité au lieu-dit
Kérizur, Marie-Louise choisit de rester,
à 12 ans seulement, à la maison. «Je
n’aimais pas l’école et de surcroît,
outre les cours eux-mêmes, nous
étions bien souvent contraints d’exé-
cuter des corvées dictées par la maî-
tresse», se rappelle-t-elle. Ainsi cette
12ème année, marquée par la céré-
monie de sa première communion,
après avoir suivi une préparation

sous la direction des religieuses dans
la baraque en bois attenante à la
chapelle de Saint Quido, sera éga-
lement celle de son entrée dans le
monde du travail. Ses loisirs de jeune
fille étaient alors pour Marie-Louise
de belles balades et de nombreuses
baignades sur la plage toute proche
ainsi que la découverte de l’estran en
pratiquant la pêche à pied.

Un dynamisme constant
Après avoir quelque temps participé
aux tâches ménagères avec sa ma-
man, Marie-Louise part avec son
papa, féru de pêche d’algues, de
poissons et de crustacés, vers l’archi-
pel des Glénan. Seule féminine dans
le magasin, elle apporte son
concours au bar-épicerie Bodéré sur
l’ilot saint Nicolas au milieu d’un
monde maritime qui l’admire pour
son courage et sa joie de vivre.
De retour sur le continent, elle parti-
cipe aux travaux agricoles dans de
nombreuses fermes du secteur.
Marie-Louise se souvient tout particu-
lièrement des saisons de ramassage
de pommes de terre. «Il y avait une
ambiance formidable, dit-elle, et

En fêtant ses 101 ans autour de sa grande famille, Marie-Louise Raphalen, bon pied bon
œil, a bouclé la première année de son second siècle ! Mais Marie-Louise aurait-elle un
«secret» particulier pour réaliser ce «marathon» de la vie ? Pour en savoir un peu plus, la
rédaction de L’Estran s’est jointe à la fête d’anniversaire en lui rendant visite pour tenter de
découvrir le ou les petits secrets de cette belle longévité…

Marie-Louise Raphalen
En avant… premiers pas vers
un second siècle !
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même si nous n’étions que faiblement
rémunérés pour notre travail, nous
étions en contrepartie bien nourris
avec, c’est son meilleur souvenir, un
bon café et du bon beurre bien
frais».
Les algues, aussi bien le ramassage
que le séchage ou le brûlage, seront
l’activité-phare de toutes les phases
de sa vie. La collecte des algues, si
elle ne nécessitait pas beaucoup de
matériel (fourches, râteaux, crocs…)
exigeait par contre beaucoup d’ef-
forts, travail dans l’humidité, poids
des chargements à transporter sur la
dune pour séchage. L’exploitation
des algues était régulée suivant les
saisons. En période hivernale, elle
consistait principalement à récupérer
ce précieux engrais pour livraison
aux fermes environnantes. «Pour ma
part, se souvient Marie-Louise, je de-
vais récolter pour la ferme de
Keralouet». Aux beaux jours, démar-
rait l’activité brûlage dans le four à
soude (forn zoud en breton).
De forme rectangulaire, les fours
étaient creusés à même le sol et les
parois étaient dallées. Le brûlage né-
cessitait une grande adresse ma-
nuelle pour la régulation du tirage du
foyer sur toute sa longueur. La tempé-
rature devait être suffisante pour faire
fondre les cendres des algues, mais
aussi sans être excessive pour éviter
l’évaporation de l’iode très volatil. Il
en était de même pour le malaxage
des cendres en fusion. Car, si elles
n’étaient pas bien remuées, elles se
solidifiaient mal et restaient granuleu-
ses et cassantes avec une rentabilité
moindre pour la production des
«pains de soude» livrés à l’usine
Roussel, située dans le quartier de
Kergoff.
Marie-Louise se souvient très bien
d’une anecdote liée au brûlage en-
traînant bien entendu d’épaisses fu-
mées qui étaient en général bien
maîtrisées grâce à la disposition des
fours sur la dune… «Oui, dit-elle,
cela se passait toujours bien. Mais je
me souviens qu’une fois, le four était
bien allumé et la fumée s’envolait
vers le large… quand d’un coup, le
vent a tourné, enfumant la maison
ainsi que la crèche du cochon qui
faillit être asphyxié !».
Autre activité qui a accompagné
Marie-Louise toute sa vie c’est le pi-
cot qui prit un essor particulier lors de
la crise sardinière au début du
20ème siècle. Sa dextérité entre le fil
et le crochet lui a permis de réaliser
de belles œuvres d’art. Leur vente ap-
portait un complément de revenu à la
famille. «Ce n’était pas toujours payé

en monnaie, souligne-t-elle, en préci-
sant que parfois le paiement s’effec-
tuait en troc par obligation d’achat
d’articles divers dans le commerce
concerné.»

Une douce et agréable vie
en famille
Aussi bien la vie chez ses parents
que celle qu’elle a eue dans la fa-
mille qu’elle a fondée avec son mari
Etienne, toutes ces périodes ont été
placées sous le signe du travail mais
aussi sous la joie de vivre ensemble.
C’est en 1932, à 18 ans, que
Marie-Louise a dit «Oui» à Etienne
Raphalen, de six ans son aîné.
«C’était mon plus proche voisin, c’est
dire si on se connaissait bien», dit
Marie-Louise qui se souvient égale-
ment très bien de la demande en ma-
riage faite par Etienne. «C’était lors
d’une noce où j’étais demoiselle
d’honneur et au cours du bal, Etienne
m’a glissé à l’oreille : on va se ma-
rier tous les deux !». Ce qui fut vite
conclu. De leur union naîtront cinq
enfants : Etienne, Elise, Paul,
Georges et Rosy.
Après avoir vécu chez les parents
ainsi que chez les beaux-parents, la
petite famille aménagera dans «Ti a
kemener» (la maison du tailleur), que
le couple achète en 1945 peu après
la naissance du troisième enfant.
Mais ce transfert ne sera pas dépay-
sant et pour cause, leur nouvelle ha-
bitation n’est qu’à quelques 300 mè-
tres de chez les parents de
Marie-Louise et d’Etienne. Elle est par
ailleurs très proche de la résidence
du peintre André Dauchez que
Marie-Louise aura eu l’occasion de
rencontrer dans son vaste atelier à la
pointe des Sables Blancs.
Sur son bateau «Dom Atao» Etienne
a eu une activité entièrement tournée
vers la mer. Pécheur d’algues, de
poissons, de crustacés, il était très at-
taché à sa famille… Petite anecdote

que Marie-Louise évoque avec un
petit trémolo dans la voix, «Etienne
était très courageux, dit-elle, un jour
un des enfants était très malade et
pour une venue urgente d’un docteur,
il avait traversé le bras de mer du Ster
les habits sur la tête».
Même si Marie-Louise dit ne pas
avoir beaucoup quitté «son» Larvor,
son plus long déplacement fut au
Croisic chez sa sœur, elle dit cepen-
dant y avoir mené une vie joyeuse.
«Ah, quand on chantait en chœur en
nous rendant à pied à la Tréminou…
lors des bals chez Marie-Perrine…
lors des banquets des Gras ou de
Noël… nous étions heureux !» se
souvient-elle avec un évident brin de
nostalgie. Et même si elle dit ne pas
avoir de secret sur sa longévité, tout
en signalant modestement «avoir un
peu honte» par rapport à tous ceux
qui n’ont pas la chance d’atteindre le
cap de la vieillesse, on peut raison-
nablement arguer que l’un des ingré-
dients pour y parvenir est une vie
saine et équilibrée dans le travail,
doublée d’un environnement familial
très attentionné, ce qui permet à
Marie-Louise de continuer à vieillir en
étant chez elle.

CHRONIQUES LOCTUDISTES
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En cette période de commémo-
ration du 70 ème anniversaire
de l’armistice du 8 mai 1945,

il est légitime de rappeler le sacri-
fice de Sébastien, jeune combattant
de Loctudy et des 29 autres enfants
de la commune Morts pour la

France durant cette guerre.

Entre septembre 1939 et mai
1940, ce fut la «drôle de

guerre», car aucun évènement ma-
jeur ne survint. S’estimant, à tort,
protégé par la ligne Maginot dont
la devise était «on ne passe pas»,
l’Etat Major français poursuivit la
stratégie défensive de la Grande

Guerre. Ainsi le 13 décembre
1939, Laurent Toulemont du

21° Bataillon de repé-
rage, basé dans cette for-
tification, écrivait : «c’est
tranquille par ici».
Comme ses autres cama-
rades du front, il attendait
avec impatience les per-
missions. Yvon Tareau du
1er régiment des Dragons
Portés creusait des fossés

dans l’Aisne avant d’être projeté en
Belgique envahie par l’ennemi,
(malgré sa neutralité) et de se replier
sur Dunkerque d’où il rejoint
l’Angleterre. Joseph Diquelou, af-
fecté sur le torpilleur «Le Brestois» dé-
barquait à Narvik en Norvège
pour «couper la route du fer» selon
l’expression de Paul Raynaud,
Président du Conseil de l’époque.
C’est durant cette opération que le
quartier-maître Noël Quiniou em-
barqué sur le «Bison» disparut en
mer.

En mai 1940, ce fut la fulgurante of-
fensive, à travers les Ardennes, qui
rompit le front du Nord, causant
90 000 morts dans l’armée fran-
çaise, la débâcle et l’exode des po-
pulations vers le Sud. Des réfugiés
arrivèrent à Loctudy.
Quatorze militaires loctudistes péri-
rent durant cette opération. Le pre-
mier d’entre eux fut Pierre Biger du
31°groupe de Reconnaissance, tué
le 10 mai 1940 à Tettange
(Luxembourg). Le second fut le ser-
gent-chef mécanicien Yves Le

Le 3 juin 2012 a été inauguré à Gournay-sur-Aronde (Oise), un monument érigé à la
mémoire de trois aviateurs : le sous-lieutenant Sébastien Biger (pilote), le sergent
Pierre Dufour (radionavigateur), l’adjudant-chef Edouard Gobert (mitrailleur) abattus
en vol par l’aviation allemande, le 3 juin 1940, dans cette commune de l’Oise.

Le sous-lieutenant
Sébastien Biger

Le Potez 631

La mort au combat
du sous-lieutenant aviateur
Sébastien Biger
en 1940 durant la première phase
de la seconde guerre mondiale

DR
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Cossec du groupe de reconnais-
sance aérienne 2/4 abattu en vol
le 14 mai à Vassincourt (Nord).
Quelque peu oubliés par l’histoire,
ils ont bien mérité de la Patrie,
comme tous ceux dont les noms
sont gravés sur le monument aux
morts de la commune.

A ce titre, Sébastien Biger est un
exemple de courage et d’abnéga-
tion. Né le 10 janvier 1914 (rue
Jeanne d’Arc), engagé dans
l’Armée de l’Air, le 24 septembre
1934, breveté pilote en 1936, af-
fecté en 1940 dans le groupe de
chasse de nuit 1/13, il s’est révélé
un remarquable combattant aérien.
A preuve, le 17 mai 1940, «dési-
gné pour accomplir une attaque sur
route des colonnes ennemies, il a,
malgré les barrages très denses des
armes de tous calibres, attaqué des
troupes et des engins blindés, fai-
sant preuve d’un esprit de sacrifice
absolu. Bien que de nombreux
équipages aient été descendus, a
continué sa mission et est rentré très
fortement atteint par l’ennemi» (texte
de la citation portant attribution de
la Croix de Guerre 1930-40, da-
tée du 8 juin 1940).
C’est le 3 juin 1940 qu’il trouve la
mort avec son équipage dans les
circonstances suivantes : pilotant le
Potez 631 N° 117, il effectue une
mission de guet aérien sur l’axe
Lassigny/Vic-sur-Aisne. Cette mis-
sion a pour objet de signaler par ra-
diographie l’arrivée de formations
aériennes ennemies. Exécuté en
bordure de front, ce vol est particu-
lièrement dangereux. Le même jour,
la Luftwaffe lance l’opération
«Paula» visant à détruire les derniè-
res unités de l’Armée de l’Air fran-
çaise afin de s’assurer d’une totale
supériorité aérienne. Attaqué au-
dessus de Ressons-sur-Matz par six
chasseurs Messerschmitt BF109,
l’appareil français, après s’être vail-
lamment défendu, s’écrase en
flamme à 2,5 kilomètres à l’Est de
Gournay-sur-Aronde, en lisière du
bois de Monchy. 
Par décret en date du 4 septembre
1941, il est nommé Chevalier de la
Légion d’Honneur, à titre posthume
avec la mention suivante : «a effec-
tué depuis sa dernière citation, qua-
torze missions de guerre où il a
prouvé ses qualités d’allant, de cou-
rage et de mépris du danger. Le 3
juin 1940, attaqué par six avions
de chasse, il est tombé glorieuse-
ment, son avion étant en flammes,
après s’être défendu jusqu’au der-
nier moment. Totalise 783 heures de
vol dont 118 heures de vol de nuit».
Pendant les combats, l’armée de

l’air française perdit 541 tués, 101
disparus 364 blessés. 900 avions
furent anéantis. Contrairement à
l’idée reçue, «le ciel de France
n’était pas vide» car les aviateurs fi-
rent leur devoir à la mesure de leurs
moyens, face à la Luftwaffe qui
avait acquis la maitrise de l’air. A ti-
tre d’exemple, le lieutenant Corentin
Le Pape, aujourd’hui centenaire, du
groupe de reconnaissance aé-
rienne 1/55 effectuait à bord d’un
Potez 631 des vols risqués sur la
rive droite du Rhin pendant le mois
de juin 1940. Le 22 juin, jour de
l’armistice, il ralliât Oran sur un LEO
45. Il reprit le combat en 1942
avec l’Armée d’Afrique : il fut pilote
du Général Juin pendant la
Campagne d’Italie.
La débâcle des troupes françaises
se traduisit par la conclusion de l’ar-
mistice le 22 juin 1940, la partition
de la France occupée à moitié par
l’ennemi, le départ en captivité de
60 prisonniers loctudistes, la
poursuite des opérations par
les Français Libres, le déve-
loppement de la Résistance
intérieure. Comme l’avait
prévu le Général de Gaulle,
la guerre est devenue mon-
diale, impliquant de nom-
breux pays et durera cinq
ans. 
Le monument érigé à
Gourmay-Sur-Aronde a été
réalisé à l’initiative de la fa-
mille de Sébastien Biger et
de leurs amis et par la muni-
cipalité de cette commune
qui le lendemain du drame a
fait célébrer les obsèques des
trois héros en l’église du vil-
lage, cela avant que ses ha-
bitants ne prennent le chemin
de l’exode.
Au cours de la cérémonie du

3 juin 2012, des détachements de
la base aérienne de Creil et de la
Garde Républicaine rendaient les
honneurs : les Anciens Combattants
de Loctudy étaient représentés par
Joël Andro, président de la section
locale de l’Union Bretonne des
Combattants et par Louis Larnicol,
porte-drapeau. 
Les restes de Sébastien Biger ont été
transférés au cimetière de Loctudy
dans la tombe familiale le 14 jan-
vier 1949. Son nom est gravé sur
le monument aux morts.

Remerciements à Michel et Annick Montier,
à Michel Guiader, Alain Fardel,

Sylvain Duret et Jean-Michel Vicaire qui ont
fournis des documents relatifs

à cette tragédie. 
Autre source :

Livret «Un certain 3 juin 1940
à Gourmay-sur-Aronde»

par Patrick de Gmeline (?),
lauréat de l’Académie Française.

La stèle comportant une hélice du Potez

Un morceau de la carlingue
portant l’immatriculation du Potez

HISTOIRE LOCALE
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VIE CULTURELLE

Expositions

«CABOTAGE… une bouteille à
la mer»
Béatrice Giffo et Anh Gloux en es-
cale à Loctudy exposent gravures
et papiers découpés autour du mot
et de la mer. 
Du 15 juillet au 15 août  à la mé-
diathèque. Au cours de cette expo-
sition temporaire des ateliers de li-
nogravure seront animés par
Béatrice Giffo et Guy Cosnard
tous les mercredi de 16h à 18h !

Conférence

Anjela Duval : Bretonne, pay-
sanne et poétesse
Conférence musicale par Chantal
Choimet, le vendredi 24 juillet à
20 heures, à la médiathèque,
entrée libre.

Expo & Conférences estivales
à la médiathèque
Pour cet été, la médiathèque de Loctudy vous a préparé un programme culturel reliant la
poésie bretonne au monde des volatiles par l’association Loctudy Ornithologie. Si vous
souhaitez également un peu de lecture pour vos pauses plages ou détentes, n’hésitez à
venir vous cultiver le corps et l’esprit dans notre médiathèque !

Infos pratiques

Tarifs d’emprunt pour la semaine : 3 euros pour tous
(caution de 35 euros), avec 5 livres et 1 Dvd par foyer.

Site Web de la médiathèque :
http://bibli-loctudy.dyndns.org/

A noter qu’une borne WiFi gratuit est disponible
à la médiathèque et un poste d’accès à internet.

«LOCTUDY Ornithologie»
L'association Loctudy Ornithologie
propose de découvrir au travers
d’une exposition de juillet à sep-
tembre. La bouscarle de Cetti, la
mouette tridactyle nichant à la
pointe du Raz ou l’hirondelle de ri-
vage nichant sur la commune de
Loctudy n’auront plus de secrets
pour vous.
En juillet et août, tous les mardis à
10h au départ de la médiathè-
que, des sorties sont organisées
pour aller à la rencontre des oi-
seaux fréquentant où nichant sur le
port de Loctudy.

DR
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NOUVEAUX PROS
LOCTUDY BOUGE Les nouveaux pros

«Fou d’cuisine» : un nouveau concept à Larvor
Depuis le mois de juin, un nouveau concept de restaurant est ins-
tallé à Larvor, près de la cale : la structure de «Fou d’cuisine» est mon-
tée. Mathieu et Oana Corboliou y ont installé, sur un terrain fami-
lial, le camion-restaurant et un barnum éclairé et chauffé, pouvant
accueillir une vingtaine de couverts. Mathieu, cuisinier de métier, a
travaillé à L'Armor à Tréboul. Oana est serveuse. Tous les deux, pro-
posent pendant l’été, derrière l'ancien Men Du Bar, des menus réa-
lisés cent pour cent «maison», à base de produits frais et de saison,
une cuisine traditionnelle à partir de produits locaux. «Nous propo-
sons une carte estivale avec salades, moules-frites et huîtres, également
prévus en plats à emporter, puis un menu avec deux entrées, deux plats
et deux desserts ainsi qu'un menu enfant» précisent les restaurateurs.
A noter que des glaces, boissons fraîches et gâteaux sont disponi-
bles tout au long de l'après-midi.
Pratique : Ouverture jusqu’au 30 août, du mardi au dimanche,
de 12h à 15h et à partir de 19h ; le lundi de 12h à 15h. Fermé le
lundi soir et le mardi. Tél : 06 86 03 77 98
Mail : foudcuisine@hotmail.fr 

Hervé Frin : un spécialiste de la soudure chez vous
Un portail à réparer par une soudure ? Une brasure sur un bateau de
plaisance ? Hervé Frin propose ses services aux particuliers et pro-
fessionnels, directement sur site. Il vient de s'installer à Loctudy où il
a créé «Hervé soudure», une entreprise de prestation de services
dans les métiers de la soudure. Titulaire d'un CAP de chaudronnier
et des licences de qualification sur les soudures de l'acier, de l'inox
et de l'aluminium, Hervé Frin se déplace dans tout le Pays bigouden
pour des chantiers très variés. «Je travaille sur les réparations domesti-
ques : les conduits de cheminée, portails… mais j'interviens aussi sur les
bateaux de plaisance ou les engins agricoles», explique-t-il. Hervé Frin
effectue toutes ses interventions à domicile. 
Pratique : «Hervé soudure», interventions sur tout le Pays
Bigouden. Tél : 06 08 96 63 94. Mail : herve.frin@laposte.net 

En bref 
De plus en plus d’activités
Chaque week-end, en matinée, la Rue du
Port est animée par plusieurs producteurs et
commerçants locaux. Ainsi en complément
des divers commerces ouverts, il est possible
de s’approvisionner le samedi en vins et fro-
mages chez Philippe Cottereau (haut de la
rue) et le dimanche, en huitres et coquillages
divers auprès des «Viviers de l’île Garo» ou
des «Huitres de Loctudy» de Ludovic Le
Cœur. Ces deux producteurs sont instal-
lés en partie basse de la rue. A noter
également à Langoz, l’installation pour
l’été du «Far à crêpes» tenu par
Monique Vachoud.

…et d’artistes créateurs à
Loctudy
Nos artistes créateurs sont égale-
ment nombreux : 
Les  toiles de Krolig, qui est tou-
jours à la recherche du «travail
du temps sur la matière». Ses
œuvres sont exposées tout
l’été, au restaurant L’Océane,
Rue du Port (entrée libre). 
Adepte de la gravure et des

arts plastiques, Guy Cosnard fait visiter son
atelier au 1 de la Rue des Pêcheurs. Ses œu-
vres sont également visibles sur
www.guycosnard.wordpress.com

Toujours à la recherche d’objets déposés
par le flot, Joël Mérias présente ses monta-
ges en bois flottés et divers matériaux,
dans son atelier au 33 Rue du Général de
Gaulle.
La céramique est également à l’honneur au

28 Rue Sébastien Guiziou où Sylvie
Lacoste a installé son atelier. Ses
pièces en grès à usage domesti-
que y sont visibles, elle aime y
faire découvrir son métier, ses œu-
vres et l’ambiance de l’atelier.
Site : www.sylvie-lacoste.fr 

Enfin, deux artistes plus spécialement orientées vers
les bijoux et diverses décorations sont également ins-

tallées sur la commune : Joela Touzé propose dans son
atelier «Ar Vigoud’art» au 42 Hent-Glaz (Langoz) ses toi-

les aux couleurs et motifs bigoudens, et, Solène
Coquet, ses bijoux en résine, au 16 Rue Sébastien
Guiziou. Elle a aussi développé une boutique en li-
gne sur www.unregaldebijoux.fr
A noter qu’une partie de leurs œuvres est exposée à
l’Office de tourisme, Place de la Mairie.    
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POINTS DE VUE

Les élus
de «Loctudy

c’est vous»
M. RAPHALEN,

T. LE REUN,
A. CORCUFF

Les élus
de «Loctudy,

cap sur l’avenir»
C. SEILIEZ,

A. CROGUENNEC,
J. BRETON

Les élus
de La Majorité

«Une nouvelle
ambition pour Loctudy»

Dans ce nouvel article de l'Estran, nous aurions pu vous parler du budget 2015 de la commune de
Loctudy où nous nous sommes abstenus lors dernier conseil municipal du 27 mars après à un débat
d'orientation budgétaire présenté le 06 mars 2015. 
Nous aurions pu vous présenter : Les nouveautés, le grand projet qui pourrait faire de Loctudy la nou-
velle cité du tourisme en territoire Bigouden avec un développement économique local qui s'inscrit bien
entendu dans une politique de développement durable ?
Mais nous ne pouvons vous parler que d’un budget légèrement gargantuesque consacré à des étu-
des pour des projets... ou à des projets d´étude qui sont envisagés après déjà une année pleine de
mandature (sans compter les précédentes). Ce qui nous amène à penser que, dans le meilleur des
cas, l'étude sera présentée en 2016, le projet budgété et finalisé en 2017, au mieux sans report de
travaux. Donc en 2018, nous verrons ou pas les travaux effectués. Mais nous serons déjà dans une
nouvelle course... 
En attendant, que devient le port de pêche dont nous n’entendons plus parler ? Le déploiement de la
fibre optique pour nos entreprises locales ou celles qui souhaiteraient s’implanter, qui ne peuvent tra-
vailler dans des conditions internet optimales, adaptées au marché du travail, de la concurrence et de
la compétitivité ? Le peu de nouvelles constructions qui pourraient amener des jeunes familles avec des
enfants pour les écoles, les assistantes maternelles, les commerces, et les artisans ?
Depuis 3 mois nous naviguons à vue, plus d’infos, les dossiers qui nous sont présentés sont déjà bou-
clés. Pas ou peu de travail en commun, avec des horaires de réunion de retraités... 
Alors que fait-on à Loctudy ? Une sensation de vivre au jour le jour... Soyons pragmatiques, organi-
sons notre avenir, planifions nos besoins et adaptons nos projets. Communiquons.
Au final, l’été sera-t-il chaud à Loctudy ?

Site internet : www.loctudycapsurlavenir.fr Contact : contact@loctudycapsurlavenir.fr

PLAN LOCAL d'URBANISME

Le Conseil Municipal vient de décider d'élaborer un nouveau document d'urbanisme pour Loctudy : un
Plan Local D'urbanisme qui doit remplacer le Plan d'Occupation des Sols - document référent pour la dé-
livrance des autorisations de construire sur Loctudy et qui est très ancien (1987 et révisé en 2006). 
Depuis l'année 2000, les Plans d'occupation des Sols (POS) sont remplacés par les Plans Locaux
d’Urbanisme (PLU) qui intègrent des Plans d'Aménagement et de Développement Durable.
A Loctudy, les municipalités successives n’avaient pas encore doté la Commune de ce nouvel outil régle-
mentaire. Aujourd'hui les élus n'ont plus le choix ! Une nouvelle loi de 2014 impose de transformer les
POS en PLU avant la fin de cette année. Ils disposent ensuite d'un délai de 3 ans pour l'élaborer.
Ce document primordial pour le développement de la Commune dans les 10 ans à venir, va fixer les
nouvelles règles d'urbanisme applicables en tenant compte des nouvelles exigences environnementales
et réglementaires. Il définira le projet global d'aménagement de Loctudy dans un souci de développe-
ment durable. Son but sera de rechercher un équilibre entre développement urbain et préservation des
espaces naturels et de tenir compte des nouvelles préoccupations : renouvellement urbain, habitat et mixité
sociale, diversité des fonctions urbaines, transports et déplacements.
Tous les loctudistes peuvent participer aux différentes phases de concertation et d'enquête publique qui
sont prévues réglementairement tout au long de sa procédure d'élaboration pour que le patrimoine et tous
les enjeux majeurs qui font la qualité de vie de notre commune soient préservés.
En tant qu'élus de l'opposition, nous serons vigilants pour que tous ces intérêts soient pris en compte dans
ce nouveau document.

La procédure du Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvée par le conseil municipal le 06 mars 2015 est
bien entamée. Cet outil n’est pas seulement un document de zonage de la commune mais un document
stratégique et prospectif pour les quinze prochaines années. Des enjeux forts pour la commune sont à rele-
ver. Ce document intégrera le développement durable de la commune avec d’une part la préservation des
sites sensibles, naturels, et agricoles dans le cadre de l’urbanisation future, d’autre part il définira les oppor-
tunités de développement des activités touristiques, économiques et de loisirs. La mise en place de ce PLU,
prendra plusieurs années, c’est un moment important de notre mandat. «Rome ne s’est pas faite en un jour». 
L’Etat vient de nous informer du montant la perte de dotation que nous allons subir sur l’exercice budgétaire
2015 soit 74 000 euros. Au-delà la nécessité au niveau national de diminuer le déficit public, les commu-
nes sont toutes contraintes de restreindre et d’optimiser leurs dépenses. Les coopérations et mutualisations
entre communes et communautés de communes sont pleinement d’actualité. Aussi nous avons conven-
tionné avec la commune d’Ile Tudy pour mutualiser les services du port de plaisance (services de rade, mar-
chés de travaux…) qui pourrait se transformer en 2016 par une gestion commune de nos deux ports de
plaisance pour ne faire qu’un port de l’estuaire.
Depuis le début du mandat un travail important a été réalisé, en collaboration avec la communauté de com-
munes et les communes portuaires sur l’avenir de la pêche en Pays Bigouden. La filière pêche est le pre-
mier pilier économique de notre territoire avec 5700 emplois à la clé. Du maintien de la filière pêche dé-
pend inévitablement l’avenir touristique de notre territoire. Des projets d’implantation d’activités économiques
sont à l’étude sur le port de Loctudy, ils serviront les intérêts économiques, sociaux et touristiques de  la  com-
mune tout en préservant la beauté du paysage.
L’avenir de notre commune se construit jour après jour, c’est un travail long, difficile, qui demande de la
patience.



PASSEUR LOCTUDY-ILE TUDY
Du 1er au 5 juillet :
de 9h à 20h 
Du 6 juillet au 15 août :
de 9h à 22h30 
Du 16 août au 31 août :
de 9h à 20h 

Du lundi au vendredi
de 8h30 à 11h50 et de 14h à 17h50
Le samedi de 9h à 11h50 et de 14h à 17h50. 

Contact : 02 98 82 26 76

J. Laouenan Adjoint aux finances, affaires immobilières,
économie et tourisme Mardi

A. Guérin Adjointe aux affaires scolaires Mercredi
J. Delaunois Adjointe aux travaux Mercredi
S. Pochic Adjoint au littoral et port de pêche Mercredi
H. de Penfentenyo Adjoint au nautisme, animations maritimes,

démarche qualité Jeudi
M.A. Buannic Adjointe aux affaires sociales,

solidarité, logement et petite enfance

L. Le Dréau Adjoint à l’urbanisme et à l’environnement
l’enfouissement des réseaux Samedi

P. Mehu Conseiller délégué aux associations et au sport Lundi
F. Le Corre Conseiller délégué à la communication municipale

et aux nouvelles technologies Mardi
S. Cosnard Conseiller délégué aux animations communales

et à la jeunesse Mercredi
(16h à 18h)

C. Zamuner Maire Mercredi (9h30-12h)

Permanence des élus
(10h-12h, sur rendez-vous)

Bienvenue à…
07/01/2015 Naomie, Marie QUINIOU
16/01/2015 Gabriel BODRAIS
05/04/2015 Paul, Isaac BRAESCU
23/04/2015 Liv LEFRANCOIS
06/05/2015 Roxane LE CORRE
13/05/2015 Inaya, Julie, Anaëlle DUGOR

Félicitations à…
04/04/2015 Thierry DEMELLIER et Françoise PROU
04/04/2015 Thierry SONTOT et Marie-Laure TOULEMONT
16/05/2015 Philippe MICHELET et Elisabeth GRINCOURT
23/05/2015 Guy PALUD et Pascale HENO
30/05/2015 Vincent MICHEL et Marine TERRE
30/05/2015 Bertrand SIGWALT et Chacha ATALLAH

Souvenirs de…
19/02/2015 Marie TIRILLY veuve LE TAREAU - 94 ans
26/02/2015 Daniel DINER époux LE ROY - 61 ans
05/03/2015 Marcelle MONOT veuve BRIET - 89 ans
09/03/2015 Frédéric BOUSSERT époux LE GALL - 56 ans
23/03/2015 Emilie CLEAC’H veuve TIRILLY – 88 ans
24/03/2015 Louis MORVAN époux GALL – 66 ans
25/03/2015 Gabriel LE BERRE époux VIGOUROUX – 78 ans
14/04/2015 Michel QUEFFELEC époux VAUDORNE – 65 ans
23/04/2015 Pierre AUTRET époux AUTRET – 85 ans
25/04/2015 René SORNAY veuf HARRE – 85 ans 
28/04/25015 Annick PAUL veuve PERON – 82 ans
01/05/2015 Christiane GASSIN épouse GIORDANO – 79 ans
02/05/2015 Albert JONCOURT époux STEPHAN – 81 ans

Vendredi

Bacs ordures ménagères : toutes les semaines
Bacs jaunes : tous les 15 jours




